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la gÃ©olocalisation - La Tribune

10 oct. 2014 - 1 200 lumens (un bon Ã©clairage de salle de sÃ©jour), il fallait une ampoule classique .... Ã  la gÃ©olocalisation par satellite (GPS), qui ...... AprÃ¨s notre article sur l'Ã©volution du mÃ©tier de Â« vendeur Ã  l'Ã¨re ...... artificielles tressÃ©es. 
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ÉVOLUER



CHANGER



De la villa suspendue à flanc de falaise à la voiture imprimée en 3D. TOUR DE MONDE P. 16-17 



À l’heure du magasin connecté, les vendeurs en boutique se numérisent aussi.  P. 19-20



L’accélération des innovations nous transforme, l’homo technicus est en train de naître. Hallucinant ! P. 28



DU VENDREDI 10 AU JEUDI 16 OCTOBRE 2014 - NO 103 - 3 €



« NOS OPÉRATEURS SONT MIEUX ARMÉS FACE À LA CONCURRENCE » Télécoms, audiovisuel : Jean-Ludovic Silicani, président de l’Arcep, exprime sa confiance en la capacité des industriels français à relever les défis P. 12-13 du secteur. Entretien exclusif.



ENTREPRISES PLACE AUX JEUNES !



Avec le nouveau statut d’étudiant-entrepreneur et le dispositif Pepite d’accompagnement, le gouvernement vise la création ou la reprise de 20 000 entreprises en quatre ans.  P. 14-15



la géolocalisation



change la ville... et nos vies



LES LYONNAISES ONT TOUT POUR RÉUSSIR



La capitale des Gaules rayonne dans un écosystème d’ETI et de PME rhônalpines globalement en bonne santé. P. 23 à 26



PORTRAIT ENTRETIEN EXCLUSIF 



CHRISTIAN VANIZETTE



Il n’a que 27 ans et son réseau de soutien aux entrepreneurs sociaux fédère déjà 20 000 bénévoles dans 100 villes à travers le monde. P. 30



Savoir qui ou quoi se trouve où et quand… La géolocalisation sur nos smartphones fait émerger d’innombrables nouveaux services… devenus indispensables. Pour l’Europe, il est crucial désormais de se doter, avec Galileo, d’un réseau de satellites indépendants. 
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Fréderic Mazzella : « BlaBlaCar transporte 2 millions de personnes par mois. »
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« LA TRIBUNE S’ENGAGE AVEC ECOFOLIO POUR LE RECYCLAGE DES PAPIERS. AVEC VOTRE GESTE DE TRI, VOTRE JOURNAL A PLUSIEURS VIES. »
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ERDF, AU COEUR DES RéGIONS RHÔNE-ALPES ET BOURGOGNE, ACCOMPAGNE LE DévELOPPEMENT éCONOMIqUE ET SOCIAL DES TERRITOIRES



unE politiquE DE RECRutEmEnt AnBitiEusE pouR pRépARER l’AVEniR en 2013, à l’échelle nationale, eRDF a recruté 1 702 personnes. en Rhône-Alpes Bourgogne cela représente 223 personnes. L’entreprise poursuit ses recrutements avec 264 embauches prévues en 2014 en région Rhône-Alpes Bourgogne auxquelles s’ajouteront 126 apprentis. La formation en alternance est un des leviers développé depuis 2008 pour l’apprentissage de compétences souvent spécifiques des métiers du distributeur d’électricité. Découvrez l’ensemble des offres et des métiers d’ERDF sur : www.erdf.fr/ERDF_Recrutement



Forte de ses 5 145 salariés, répartis sur 150 sites ancrés au coeur des territoires, ERDF en Rhône-Alpes Bourgogne en tant qu’entreprise de service public, est un acteur profondément engagé dans le développement économique et social local. Par ses achats, ses investissements croissants et sa masse salariale, ERDF en Rhône-Alpes Bourgogne injecte plus de 800 millions d’euros dans l’économie régionale. Une contribution forte car ERDF a très largement recours à des entreprises locales pour certains travaux dans les domaines suivants : le réseau, l’élagage, le traitement des déchets ou encore la relève et la pose de compteurs électriques. Cela représente un volume d’activité de l’ordre de 3 850 emplois induits générés tous les ans par ERDF au niveau local !
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SIGNAUX FAIBLES



ÉDITORIAL



Le GPS pro-business du cerveau de Valls



PAR PHILIPPE CAHEN PROSPECTIVISTE DR



@SignauxFaibles



Daech, c’est la dèche !



Ce verrou qui vient de sauter est lié à la présence de six états arabes dans la coalition internationale contre Daech (Jordanie, Arabie saoudite, Koweït, EAU, Qatar et Bahreïn). Parmi ces États, deux au moins ont financé le terrorisme islamique, l’Arabie saoudite et le Qatar, pour des raisons de rivalités. Et ces rivalités ne sont pas éteintes. L’Iran, qui ne fait pas partie de la coalition, a financé le soutien des chiites contre les sunnites. Et la Turquie qui vient de la rejoindre s’oppose pourtant aux Kurdes mais serait prête à intervenir au sol. Les mystères du Moyen-Orient… Au moins cette union de façade fait-elle prendre conscience de la bête immonde aux financeurs. Pour eux aussi, c’est la dèche. Car, peut-on détruire Daech ? Non. Économiquement, un large territoire de 8 millions de personnes avec puits de pétrole et raffineries artisanales trouvera toujours des contrebandiers pour acheter à bas prix des produits revendus à forte marge. Militairement, les 20 000 combattants, comme à Gaza, se fondent dans la population, enterrent leurs armes, en fabriquent de nouvelles, et la première frappe avec victimes collatérales sera une condamnation de la coalition qualifiée alors d’aveugle. C’est la dèche. Je repars en plongée. Rendez-vous la semaine prochaine… pour démontrer l’inverse. L’ouvrage le plus récent de Philippe Cahen : Les Secrets de la prospective par les signaux faibles, Éditions Kawa, 2013.



PAR PHILIPPE MABILLE



DR



@phmabille



P



ar un curieux concours de circonstances, nous avons bouclé ce numéro sur les nouveaux business de la géolocalisation la semaine où le prix Nobel de médecine récompense des neurobiologistes qui ont découvert que… l’homme dispose d’un GPS cérébral interne. Cet ensemble de neurones disposés en hexagone près de l’hippocampe (le système nerveux central jouxtant la moelle épinière) nous permet de nous situer dans l’espace, de savoir où nous sommes et où nous nous dirigeons. Cette découverte fondamentale pour le traitement de certaines maladies neurodégénératives, comme Alzheimer, pourrait avoir son utilité en politique. Ainsi, peut-on s’interroger sur le bon fonctionnement du GPS interne de François Hollande. Il y a deux ans, pendant la campagne présidentielle, le candidat désignait dans son discours du Bourget la finance comme « son principal adversaire » (« Il n’a pas de nom, pas de visage, mais pourtant il gouverne. »). Cependant, cette semaine, le Premier ministre de François Hollande, Manuel Valls, est allé à Guildhall, au cœur de la City de Londres, dire le contraire. In English, cela donne : « My government is probusiness! » Inutile de souligner que le propos destiné à combattre le « French Bashing », qui a toujours été le sport national des élites de la perfide Albion, a plutôt plu outreManche, mais moins dans les travées socia-



listes. Heureusement, la langue du Premier ministre n’a pas fourché : s’il avait dit « out of business », cela aurait signifié que la France est « en faillite » ; les « gnomes de Londres » n’attendent que cela pour attaquer la France… Passons sur le GPS interne et le nombre de neurones qui restent à ce pauvre Andy Street, le patron des grands magasins John Lewis, qui a cru malin de déclarer que la France était « un pays fini où rien ne marche » (il est vrai que cette déclaration a coïncidé avec la grève des pilotes d’Air France !). Si Manuel Valls a jugé bon de venir faire des courbettes à la City, allant jusqu’à rappeler que « la taxe à 75 % » qui a tant fait pour l’image de la France auprès des investisseurs disparaîtra au 1er janvier 2015, c’est bien parce qu’il est devenu urgent de corriger les mauvaises impressions laissées par le début du quinquennat. Avec le GPS de Manuel Valls, cela donne un objectif conquérant : « Refaire de la France la première puissance économique en Europe. » En fait de géolocalisation, François Hollande avait tracé une route pourtant claire dans le même discours du Bourget : le tempo du quinquennat, avait-il expliqué, ce sera deux ans d’efforts pour le redressement et trois ans pour redistribuer. Force est de constater que le président de la République est un homme qui fait ce qu’il dit : les deux ans d’efforts, les contribuables



BALISES



22



MILLIARDS DE DOLLARS, soit 3 de plus que prévu en février ! Le rachat de la messagerie instantanée sur mobile WhatsApp par Facebook se fait au prix fort. Le fondateur de WhatsApp, Jan Koum, recevra 24,9 millions d’actions de Facebook, pour une valeur totale d’environ 1,9 milliard de dollars.



les ont bien sentis passer, au vu du « ras-lebol fiscal » ; quant au tournant de la redistribution, c’est maintenant qu’il commence, comme le montre le budget 2015 qui supprime la première tranche de l’impôt sur le revenu et laisse de nouveau filer le déficit. Bruxelles, qui doit se prononcer sur la stratégie budgétaire française, ne semble pas avoir le même GPS que nous et pourrait bien réclamer un retour aux efforts avec 8 milliards d’euros d’économies supplémentaires. Il y en a un en tout cas qui n’a pas de problèmes de positionnement politique : à la une du New York Times, Emmanuel Macron, le nouveau ministre de l’Économie, s’affiche comme la coqueluche des médias anglo-saxons. Il y est présenté comme le visage du « nouveau socialisme », un technocrate « pro-business » (décidément !) « voué à la modernisation du modèle social du pays ». Sa définition du socialisme ne devrait pas effrayer Wall Street : « Être socialiste aujourd’hui, c’est défendre les chômeurs, mais aussi les hommes d’affaires qui veulent créer une entreprise. » Et de préciser : « Je pense qu’il y a une forte conviction de la nécessité de réformer le pays. Cela sera probablement douloureux et peut-être que nous échouerons. Mais la France, elle, réussira. » Et Emmanuel Macron de prévenir : si jamais François Hollande renonce aux réformes, lui partira (« I will move! » en anglais dans le texte). ■



PLUS D’INFORMATIONS SUR LATRIBUNE.FR
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MILLIARDS D’EUROS Selon Julius Baer c’est le montant du patrimoine privé des Européens en 2013, qui a battu tous les records. Il dépasse le précédent sommet d’avant la crise financière de 2007-2009. Pour la banque suisse, ce montant pourrait encore croître de 40 % d’ici à 2019 pour atteindre 80 000 milliards d’euros.



MILLIARDS D’EUROS Dans un rapport parlementaire, les dépenses liées à la fermeture du site de Fessenheim sont estimées à 5 milliards d’euros, sans compter le démantèlement de la centrale. Soit 1 milliard d’euros de coûts sociaux pour le licenciement des 1000 employés. Et 4 milliards d’euros d’indemnités versées aux actionnaires.



MILLIONS D’EUROS, c’est la valeur du 1,9 % de capital d’Orange cédé par Bpifrance à 11,60 euros. Pour rappel, l’ex-France Telecom a été introduit en Bourse en 2002 à… 27,75 euros. Bpifrance en détient encore 11,6 % aux côtés de l’État qui possède 13,5 %, ramenant à un quart la participation de la puissance publique.



L’HISTOIRE



© PHIL KLEIN / REUTERS



« Et bang, la dèche » disait Coluche en citant le Bangladesh encore sous les eaux après une famine ou l’inverse. Eh bien, la dèche est là avec Daech, le califat autoproclamé entre Syrie et Irak. C’est une dèche que l’on a refusé de voir grandir depuis quinze ans, un signal faible sur lequel les yeux se sont fermés. Les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis ont fait connaître au monde le terrorisme islamiste qui sévissait depuis au moins 1998. Les protestations de l’époque contre les attentats ont vite tourné à l’antiaméricanisme. Les manifestations organisées les 26, 27 et 28 septembre derniers en France, notamment par des responsables religieux musulmans, pour protester contre la décapitation d’Hervé Gourdel en Algérie et les massacres, viols et actes racistes de Daech, sont les premières à cette échelle même si les participants furent peu nombreux. Le silence était assourdissant, un silence terrorisé. La prise de parole(s) doit libérer les musulmans de cette terreur. Car le terrorisme islamiste sévit non seulement au Proche-Orient et en Afrique du Nord, mais aussi en Afrique subsaharienne, et il forme des terroristes qui ont sévi ou vont sévir ailleurs. Tout cela encourage la suspicion, le racisme et l’ambiance de guerre civile qui va en découler. C’est la dèche.



TENDANCES



CECI EST UNE « RÉVOLUTION » À L’AVENIR… LUMINEUX ! L’académie royale de Suède a attribué mardi le prix Nobel de physique 2014 à une invention qui est en train de changer le monde, récompensant trois chercheurs : Isamu Akasaki, Hiroshi Amano et Shuji Nakamura, inventeurs de la LED bleue. Les diodes rouges et vertes existaient depuis une cinquantaine d’années mais, sans y adjoindre une diode bleue, il n’était pas possible de créer de la lumière blanche. L’invention du trio apporte « une source de lumière efficace d’un point de vue énergétique et bonne pour l’environnement », indique le jury. Alors que, pour obtenir 1 200 lumens (un bon éclairage de salle de séjour), il fallait une ampoule classique de 75 watts, une ampoule LED de 6 watts peut désormais suffire. « La consommation en matériaux est aussi diminuée, puisque les LED durent jusqu’à 100 000 heures, contre 1 000 heures pour les ampoules incandescentes », a ajouté le jury. Une révolution majeure puisque « un quart environ de la consommation d’électricité dans le monde est utilisé pour l’éclairage ».
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L’ÉVÉNEMENT
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Quelque 3 000 satellites seraient à ce jour en orbite autour de la Terre – un chiffre approximatif, du fait du nombre inconnu de satellites militaires. Mais selon les estimations, le marché global (civil) des systèmes de navigation par satellite devrait doubler d’ici à 2020, pour atteindre 244 milliards d’euros. © A-XYZ Studio - Fotolia - DR



Comment la géolocalisation rend la ville plus intelligente LES FAITS. La géolocalisation par satellite est à l’origine d’une formidable effervescence de services innovants, en passe de générer un secteur économique majeur, qui pourrait atteindre 244 milliards d’euros en Europe, à l’horizon – déjà si proche – de 2020. LES ENJEUX. L’Europe doit à tout prix se doter avec Galileo d’un réseau de satellites indépendant du GPS américain. Car le développement de la « ville intelligente » s’impose comme une formidable source de confort accru pour les citadins, et d’économies pour les métropoles. PAR ERICK HAEHNSEN ET ELIANE KAN @ErickHaehnsen @ElianeKan



R



emettre la main avec Nigiloc sur son vélo ou son scooter à peine volé ; polluer moins en localisant la place de parking la plus proche avec Apila ; réserver une voiture électrique tout de suite disponible avec Autolib’ ; retrouver ses amis sur le pouce à une bonne table pour moins cher avec LaFourchette.com… Mais aussi, se repérer dans un grand magasin (lire page 10), commander un taxi ou un VTC au plus près (lire page 5), ne plus perdre un avion (lire page 6). Sans oublier tous les services d’autopartage, ou de covoiturage, à l’exemple de Blablacar (lire page 7 l’interview de Frédéric Mazella, son fondateur). Tous sont nés avec cette nouvelle facilité dont dispose l’homo modernicus : son smartphone ! Grâce à la géolocalisation par satellite (GPS), qui affiche notre position sur une carte géographique à l’écran du smartphone, une multitude de services innovants rendent nos modes de vie urbains plus confortables. De New York à Mumbai, de Singapour à Paris, de Johannesburg à Pékin, un secteur économique majeur



émerge. Satellites, Internet des objets, réseaux télécoms, smartphones, cloud… toutes ces technologies entrent en fusion pour accoucher de la « ville intelligente ». Et inventer de nouveaux modèles écologiques, sécuritaires, économiques, politiques, sociaux et culturels. Au cœur de ce mouvement de fond, la complexité de la ville intelligente se réduit à un simple glissé du doigt sur smartphone. Et c’est tant mieux ! Depuis 2007, la moitié de la population mondiale, selon les Nations unies, vit dans des villes. En 2030, six humains sur dix y habiteront. Cet afflux massif contraint les villes à se réinventer, à devenir « intelligentes » pour mieux les accueillir.



GALILEO, 24 SATELLITES POUR L’INDÉPENDANCE DE L’EUROPE En toile de fond de ces enjeux planétaires, la localisation par satellite revêt une importance stratégique. Face à la domination américaine de Google, Apple, Microsoft, IBM et autres, l’Europe a un besoin crucial d’indépendance technologique en matière de GPS. Tout d’abord, le nombre d’applications civiles



et militaires liées au GPS ne cesse de croître tous les jours. Si les États-Unis décident, comme ils l’ont déjà fait par le passé, de dégrader le signal GPS, c’est le chaos : embouteillages monstrueux aux abords des villes, impossibilité d’organiser les tournées de livraison des supermarchés, paralysie des services de police et de secours… À cela, ajoutons la problématique de la dépendance aux horloges atomiques, embarquées sur les satellites militaires américains et aujourd’hui utilisées par les banques afin d’authentifier et horodater les transactions financières. D’où l’intérêt du projet Galileo et de sa constellation de 24 satellites géostationnaires qui entend concurrencer, d’ici à 2020, non seulement le GPS américain, mais aussi les projets russe (Glonass) et chinois (Beidou). Or, Galileo a pris un coup dans l’aile avec l’échec de la mise en orbite de ses deux premiers satellites par un lanceur Soyouz, cet été. Cela « ne devrait pas avoir d’effet sur la date de fin de déploiement », assure Gael Scot, responsable des programmes de navigation au Centre national d’études spatiales (Cnes). Bonne nouvelle. Car, selon la Commission européenne, l’impact économique



de Galileo est estimé à environ 90 milliards d’euros pour les prochaines années. Le marché global des systèmes de navigation par satellite devrait alors doubler d’ici à 2020 pour atteindre à lui seul 244 milliards d’euros. Quant à la valeur des applications et des services s’appuyant sur les données de navigation par satellite, elle devrait dépasser les 14 milliards d’euros dans les vingt prochaines années. Cette expansion de la géolocalisation par satellite aura des retombées dans de nombreux domaines, notamment la santé, les transports et l’informatique. Les nouvelles technologies mises au point pour des projets spatiaux sont désormais prêtes à être utilisées dans des applications terrestres. Aujourd’hui, 7 % du PIB de l’Europe repose sur des produits et des services utilisant les signaux de navigation par satellite fournis par le système américain GPS (Global Positioning System). À l’avenir, Galileo complétera progressivement les services GPS disponibles dans l’Union européenne, offrant une plusvalue évidente à l’économie, la recherche et la sécurité européennes. Toutefois, les services fournis par Galileo, notamment en
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JUGEMENT DE SALOMON ENTRE TAXIS ET VTCistes



A



matière de sécurité, seront entièrement sous le contrôle des autorités civiles (lire page 6). Pour ce qui concerne la ville intelligente, ces systèmes d’information à base de GPS vont être nourris d’autres familles de capteurs spécialisés dans la surveillance de la qualité de l’air et de l’eau ou du niveau sonore. Mais aussi de systèmes de comptage (bornes wi-fi, caméras, boucles électromagnétiques enfouies sous la chaussée) qui vont géolocaliser et compter les véhicules, les cyclistes sur la chaussée et les passants déambulant sur les trottoirs. La connaissance de cette foule peut même être analysée finement encore grâce à la solution « Flux Vision » d’Orange Business Services (OBS). Son réseau mobile couvre tout le territoire à raison d’une antenne tous les 500 mètres en ville et tous les deux à trois kilomètres à la campagne. « Le réseau mobile collecte nativement des données de localisation des usagers », indique Olivier Ondet, directeur marketing de la relation client d’OBS.



DES DONNÉES CROISÉES DE PLUS EN PLUS PRÉCISES Les données sont bien sûr anonymisées, conformément aux règles de la CNIL, puis interprétées de manière à fournir différents indicateurs. « À titre d’exemple, nous aidons les agrégateurs d’infotrafic à prévenir la formation des bouchons sur les réseaux routiers secondaires », indique Olivier Ondet. Cette année, OBS est allé un cran plus loin. En croisant de manière anonyme la géolocalisation de ses abonnés avec leurs propres données sociodémographiques, l’opérateur est à même de produire des statistiques anonymisées sur l’âge, le sexe, la catégorie professionnelle des conducteurs et piétons circulant sur le territoire. De quoi intéresser les cabinets d’aménagement du territoire. Les antennes wi-fi promettent de se démultiplier dans les villes qui veulent fournir une connexion Internet à leurs administrés, mais aussi établir des statistiques sur le nombre de personnes présentes aux différentes heures de la journée et de la nuit sur leur territoire. En fait, chaque smartphone, ou tout autre mobile équipé de wi-fi, cherche automatiquement à s’accrocher à une antenne wi-fi ; celle-ci détecte le signal, sans qu’aucune identification ne soit réalisée. L’historisation de ces données produit des statistiques sur le nombre de terminaux présents dans une zone aux différentes heures de la journée et de la nuit. « Grâce à ce type d’informations, les villes peuvent réaliser des économies en calibrant mieux les heures de passage d’un bus, en adaptant l’éclairage nocturne de leurs rues ou en optimisant l’emplacement des équipements urbains », indique Jean-François Balcon, chef de marché sur les villes intelligentes au sein de Cisco.



L’ESSOR MONDIAL DES TECHNOS URBAINES Les nombreuses applications ouvertes par les solutions de comptage de foule intéresseront également les villes intelligentes (smart cities) qui ont besoin de collecter des données pour alimenter leurs outils de pilotage. En partenariat avec des fournisseurs de technologies urbaines (caméras, capteurs, bornes wi-fi, etc.), des expérimentations ont démarré partout dans le monde. Citons la ville de Lyon avec IBM, Barcelone avec Cisco, Monaco avec Bosch ou encore San Jose avec Intel. Ces initiatives vont rapidement se multiplier. Des études prédisent d’ailleurs que le marché des technologies urbaines devrait passer de 6,1 milliards de dollars en 2012 à 20,2 milliards de dollars en 2020 (soit de 4,7 à 15,5 milliards d’euros). Selon une récente étude du cabinet d’études américain Pike Research, ce marché devrait se concentrer sur trois zones. D’abord l’Asie Pacifique, l’Europe ou l’Amé- >>>



Le marché mondial des technologies urbaines (mobilité, assistance, services, réseaux…) est appelé à un essor considérable et rapide : il atteindrait 15,5 milliards d’euros dès 2020, contre 4,7 milliards en 2012. © Capture Google Maps.



utres temps, autres mœurs. L’innovation technologique a ouvert la voie à de nouveaux usages et à d’autres modes de consommation. Et ça, les voitures de transport avec chauffeur (VTC) l’ont bien compris. Généralisation des smartphones oblige, les VTCistes ont développé des applications mobiles permettant de commander à toute heure un chauffeur privé. La plupart permettent, grâce à un système de géolocalisation en temps réel, de visualiser sur une carte où et à combien de temps se trouvent les véhicules les plus proches du lieu de départ de la course. Or la loi adoptée le 18 septembre dans le but de réconcilier taxis et VTC interdit en partie l’utilisation de la géolocalisation à ces derniers. En partie seulement car, précisément, le texte interdit aux VTCistes « d’informer un client à la fois de la localisation et de la disponibilité d’un véhicule ». Ce qui signifie, semble-t-il – car tout tient à l’interprétation du « à la fois » - qu’il sera toujours possible d’indiquer soit l’une, soit



l’autre. Évidemment, les VTC n’ont pas caché leur mécontentement face à ce qui s’apparente à un Jugement de Salomon, plutôt en leur défaveur. Enfin, pas tous : Benjamin Cardoso, fondateur de LeCab, l’un des leaders du marché, fait figure d’exception. Cette mesure ne l’inquiète pas outre mesure, car son application ne renseigne que sur la localisation du véhicule le plus proche, qui sera donc affecté à la course ! Quoi qu’il en soit, désormais cette technologie sera principalement réservée aux taxis, en vertu de la loi adoptée dans la foulée du rapport de l’éphémère secrétaire d’État Thomas Thévenoud, missionné pour organiser la coexistence entre ces deux professions.



La mairie de Paris vient d’ailleurs de lancer le 1er octobre une application « Paris taxis » ouverte à tous les chauffeurs de la capitale, permettant aux clients de trouver un taxi à la station la plus proche et d’informer les chauffeurs de la localisation des clients en attente. Uber aussi avait étendu pendant quelques mois en 2013 son offre aux taxis, avant de reculer face aux pressions des grandes centrales radio qui employaient ces mêmes chauffeurs. En revanche, cette offre existe à Londres, New York (lire page 22), Washington et depuis peu à Berlin. Alors, arbitrer en faveur des taxis le service de géolocalisation est-il vraiment une question de modernisation de la profession ? Ou de protectionnisme ? ■  



MOUNIA VAN DE CASTEELE



Lancée le 1er octobre par la mairie de Paris, l’application « Paris taxis » est ouverte à tous les chauffeurs de la capitale. Et aux clients qui les cherchent ! © HEATON / AFP



L’AGRICULTURE À LA PRÉCISION CENTIMÉTRIQUE EST EN MARCHE Pour répondre aux contraintes économiques et environnementales, le monde agricole n’a pas d’autre choix que de moduler les doses délivrées en fonction de la nature des parcelles cultivées. Des pratiques qui requièrent une précision centimétrique.



M



eilleure productivité et protection de l’environnement obligent, les pratiques agricoles sont contraintes d’évoluer vers plus de précision. « L’enjeu consiste à délivrer la juste dose d’arrosage, de pesticides



ou d’engrais dans chacune des zones qui constituent les parcelles », résume Gilbert Grenier, professeur à l’École nationale supérieure des sciences agronomiques de Bordeaux Aquitaine. Pour être efficace, cette agriculture de précision ou



Airbus Defence & Space et Arvalis, l’institut du végétal, proposent un service de diagnostic des cultures avec une précision de quelques centimètres. © Tyler Olson



« mesurée » repose sur une large panoplie de technologies. À commencer par les capteurs qui vont identifier les besoins, jusqu’aux récepteurs satellites en passant bien sûr par des outils de soutien à la décision qui analysent les données et aident à prescrire les doses requises sur les zones de la parcelle préalablement géolocalisée. Cette agriculture de précision est d’ores et déjà en marche grâce notamment aux récepteurs GPS fonctionnant en RTK (Real Time Kinematic). À la différence des appareils classiques, ces derniers délivrent un guidage des engins à quelques centimètres près (au lieu de 5 à 10 mètres) car ils sont couplés à des stations terrestres qui améliorent la précision des signaux de navigation satellite. En France, trois réseaux



cohabitent : Sat-Info, commercialisé par la société du même nom ; Teria, par Exagone ; Orphéon de Geodata Diffusion (commercialisé par Précisio, une entreprise créée par 18 coopératives agricoles). Parmi les fournisseurs de solutions spécialisées pour les agriculteurs, Satplan fournit des systèmes GPS utilisés en grandes cultures, en maraîchage, en viticulture et en arboriculture. Citons aussi Airbus Defence & Space et Arvalis, l’institut du végétal, qui proposent conjointement le service de diagnostic des cultures « Farmstar Expert ». Ce tandem a été rejoint par Cetiom (Centre technique des oléagineux) pour l’expertise agronomique et ensuite par Delta Drone afin d’explorer les possibilités offertes par les images et données acquises par des capteurs embarqués sur des drones. ■ E. K.
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>>> rique. Outre-Atlantique, dans le cadre



du challenge « Smart America » lancé par la Maison Blanche, Intel et la ville de San José ont donc noué un partenariat qui vise à améliorer la qualité de vie des citoyens. Le leader mondial du microprocesseur va fournir des capteurs qui assureront un suivi en temps réel de la qualité de l’air, de l’eau, et même de la circulation urbaine. Les données collectées seront transmises notamment vers des applications mobiles destinées aux responsables de la ville. Ces données seront aussi accessibles aux résidents de manière à les impliquer dans le bien-être de leur cité. Pour alimenter ses systèmes d’information, Intel vient d’enrichir son offre milliards d’euros, c’est, selon certaines avec Edison, un PC de études, le niveau que devrait atteindre la taille d’un timbreen 2020 le marché européen poste. Ce dernier des technologies urbaines, contre pourra être couplé à 4,7 milliards d’euros à ce jour. n’importe quel capteur, par exemple à une boucle électromagnétique pour faire du comptage de véhicules et contribuer ainsi à la fluidité du trafic routier. Dès lors qu’il détectera un début de ralentissement, Edison alertera les autorités par réseau Bluetooth ou grâce à des bornes wi-fi.



15,5



GÉOLOCALISER LES AVIONS EN TEMPS RÉEL À la suite des deux catastrophes aériennes de Malaysia Airlines, l'Union internationale des télécommunications (UIT) lance un projet de normes internationales en vue de créer un « cloud de l'aviation ». Objectif : tracer les aéronefs en temps réel.



L



e vol MH 370 Kuala LumpurPékin ne répond plus… Disparu le 8 mars dernier, abîmé on ne sait où. Et, dans la loi des séries, le vol MH17 Amsterdam-Kuala Lumpur, abattu au-dessus de l'Ukraine le 17 juillet 2014. Entre ces deux tragédies, l'Union internationale des télécommunications (UIT) a organisé une réunion dans la capitale malaisienne sur le thème du suivi en temps réel des données de vol. Organisations internationales, pouvoirs publics, professionnels, industriels, experts de l'aviation et des télécommunications se sont donc rassemblés pour envisager des initiatives au niveau mondial et



Le secteur ne part pas d'une feuille blanche. « Les technologies de l'information et de la communication concourent chaque jour à la sécurité



Des spécialistes ont fourni des informations sur les derniers progrès technologiques, y compris en ce qui concerne les moyens de communiquer sa position ainsi que les possibilités de progrès futurs fondés, sur l’informatique en nuage et les mégadonnées. Ils ont reconnu l'intérêt des normes internationales, de l'architecture ouverte et de l'harmonisation des fréquences radioélectriques pour assurer l'interopérabilité et la compatibilité à l'échelle mondiale. Ainsi que pour réduire les coûts, grâce à des économies d'échelle. ■ E. H.



Un avion disparu sans laisser de trace, un autre abattu… la double tragédie qui a touché Malaysia Airlines est à l’origine de l’idée de tracer partout et toujours les avions en temps réel.



À BARCELONE, 55 MILLIONS € D’ÉCONOMIES ESPÉRÉS De son côté Cisco a été choisi par la ville de Barcelone qui parie sur les technologies urbaines afin de stimuler son économie locale tout en améliorant la qualité de vie des résidents par de nouveaux services. Objectif : couvrir la ville en wi-fi avec une première installation de 800 bornes wi-fi à partir du fameux quartier d’El Born. Ces antennes délivrent un accès Internet en continu, remontent des informations de fréquentation et, à l’ère de l’Internet des objets, connectent les capteurs de qualité de l’air, de stationnement, de collecte de déchets, etc. qui nourrissent les outils de pilotage de la ville. Grâce au déploiement de ces technologies urbaines, Barcelone espère économiser quelque 13 millions d’euros d’ici à dix ans sur l’éclairage urbain, et réaliser des gains de 42 millions d’euros grâce à son application de parkings connectés. Disponible sur smartphone dans le bouquet de services municipaux, cette fonctionnalité identifie les places disponibles et autorise le stationnement en ligne.



et au bon déroulement de dizaines de milliers de vols, analyse Malcolm Johnson, directeur du bureau de la normalisation des télécommunications de l'UIT. Tout l'enjeu est de mettre les capacités des TIC, secteur qui progresse très vite, au service de l'aviation, de manière cohérente et coordonnée. L'UIT […] offre ses compétences pour aider l'aviation, en partenariat avec l'OACI, à envisager d'autres utilisations de la technologie, par exemple l'informatique en nuage et les mégadonnées, afin de fournir ces solutions. »



réfléchir aux progrès technologiques qu’il conviendrait d’y intégrer. Les participants avaient pris note du rapport préliminaire sur le vol MH 370 du 9 avril 2014, ainsi que des recommandations adressées à l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). L'intérêt : évaluer les avantages qu'il y aurait, sur le plan de la sécurité, à mettre en œuvre une norme internationale pour le suivi en temps réel des vols commerciaux.



© Samsul Said / Reuters



Autre service innovant, le « Digital Graffiti » développé par l’américain Geekgaps oriente en réalité augmentée les visiteurs vers les commerces de proximité correspondant à leurs centres d’intérêt. Mieux, il leur suffit de cliquer sur une enseigne pour voir apparaître le trajet à suivre. De quoi doper l’activité commerciale. Les magasins de mode Desigual donnent l’exemple en attirant l’internaute avec un coupon de réduction fourni par l’application mobile. Grâce à ces déploiements, Barcelone s’attend à accueillir 4 500 nouvelles start-up et créer 44 000 emplois. Au Grand Lyon, le projet de recherche Optimod’Lyon va plus loin. « Nous parvenons à prédire le trafic urbain en zone



dense, par tranches d’une heure en incluant les “points particuliers” comme, par exemple, l’effet sur la circulation d’un match de foot au stade de Gerland », précise Philippe Sajhau, vice-président Smarter Cities chez IBM France. Jusqu’ici, aucun centre de gestion du trafic n’y était arrivé en « urbain dense ». Outre le PC routier du Grand Lyon, la prévision de trafic alimente l’application mobile Smart Move qui, fin 2014, aidera le grand public à prévoir ses déplacements multimodaux : par tram, bus, vélo, voiture ou à pied, en tenant compte des conditions réelles. « Si un incident survient – accident, incident passager, panne –, une alternative sera proposée en temps réel », ajoute Philippe Sajhau. Avec



Smart Delivery, Optimod reprend ce principe pour optimiser la livraison urbaine et localiser les aires de déchargement disponibles. « La veille au soir, le transporteur dépose la tournée au PC routier, qui vérifie les éventuelles collusions de créneaux de livraison sur la même aire, reprend Philippe Sajhau. Selon les tests en grandeur réelle réalisés avec trois transporteurs, 83 % des tournées peuvent être optimisées. Avec Smart Delivery, ils économisent en moyenne 20 % du temps de conduite et de gazole. Ce service est donc monnayable. » Monétisable, mais par qui : le PC routier, l’agglomération, un nouvel opérateur ? En tout cas, cette nouvelle source de recettes pourrait intéresser les municipalités en mal de financement. ■



GALILEO MAINTIENT LE CAP EN DÉPIT DE SES ENNUIS TECHNIQUES L’échec de la mise en orbite des deux satellites de Galileo n’entravera pas la bonne marche du programme européen de positionnement. Ce système ouvrira aux Européens la voie de l’indépendance par rapport au GPS américain, et permettra la multiplication de nouveaux usages.



E



n dépit des nombreux obstacles techniques et financiers qui auront jalonné son histoire, le système européen de positionnement par satellite Galileo maintient le cap. La Commission européenne, qui s’appuie sur l’Agence spatiale européenne (Esa) et l’Agence de la navigation par satellite européenne (GSA), dispose d’une enveloppe de 7 milliards d’euros afin de terminer son programme de déploiement d’ici à 2020. « Cette allocation de ressources, qui a été décidée l’an dernier, tient compte des aléas techniques », estime Gael Scot, responsable des programmes de navigation au Centre national d’études spatiales (Cnes) qui intervient sur la mise à poste des satellites. Selon lui, « l’échec de la mise



en orbite des deux satellites, survenu l’été dernier, ne devrait pas avoir d’effet sur la date de fin de déploiement ». Tant mieux, d’ailleurs, car il reste 24 satellites à déployer sur les 30 prévus ! L’ouverture des premiers services de Galileo promet de révolutionner les usages, sachant que la précision délivrée sera de l’ordre du mètre contre de 5 à 10 mètres pour le GPS américain actuel. Ce degré de précision va intéresser les exploitants qui suivent à distance le déplacement des véhicules et des bus en ville, mais aussi les conducteurs qui seront prévenus d’un ralentissement du trafic ou d’un accident. À terme, il contribuera, avec d’autres capteurs, à guider les véhicules autonomes.



Bien sûr, les autres secteurs du transport suivent de près les avancées de Galileo. À commencer par les compagnies ferroviaires. « Jusqu’à présent, ces opérateurs devaient déployer des balises de géolocalisation qui coûtent plusieurs dizaines de milliers d’euros, rapporte Xavier Leblan, directeur du laboratoire Guide, qui est équipé de moyens pour tester les récepteurs GPS, Glonass et Galileo. Grâce à Galileo, une ou deux balises suffiront là où il en fallait dix. » Les opérateurs devraient ainsi réaliser des économies d’échelle, tant sur les investissements que sur la maintenance. « De leur côté, grâce à la précision décimétrique, voire même centimétrique du système européen, les opérateurs ferroviaires pourront faire passer davantage de trains sur un même



tronçon et diminuer leurs coûts d’exploitation. Ce qui intéressera les collectivités territoriales », entrevoit pour sa part Gael Scot. Autre avantage de Galileo, l’information délivrée s’accompagnera d’une signature électronique qui empêchera les fraudes. « Ce système d’authentification pourrait intéresser le secteur bancaire, qui disposera de moyens sûrs pour authentifier l’auteur d’un paiement par smartphone », ajoute Gael Scot. Le lancement des services de Galileo ne sonnera pas le glas de tous les récepteurs existants, sachant que la plupart des nouveaux appareils du marché sont déjà compatibles avec ce système, mais aussi avec le GPS américain et Glonass, le système de navigation russe. Les plus élaborés savent aussi récupérer les systèmes « d’augmentation par satellite » qui visent à améliorer la précision du GPS. ■  E. K.



Le 22 août dernier, la fusée Soyouz lancée de Kourou (Guyane) échouait à mettre sur la bonne orbite deux satellites Galileo. En cause, une avarie de carburant due à un défaut de conception du constructeur russe. © AFP PHOTO / ESA-CNES-ARIANESPACE / P BAUDON
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ENTRETIEN



Frédéric Mazzella, cofondateur et directeur général de BlaBlaCar



« Qui aujourd’hui a encore les moyens de prendre le train ?  Le leader européen du covoiturage a réalisé cet été la plus importante levée de fonds de tous les temps pour une start-up française, 100 millions de dollars. En France, BlaBlaCar « transporte » déjà 2 millions de personnes par mois. La société, qui veut devenir veut devenir le no 1 mondial du covoiturage, concurrence déjà la SNCF… Quelle est la taille de ce marché du covoiturage ?



On ne sait pas quelle est la taille de ce business. Si l’on prend le marché automobile au sens large, il y a environ 35 millions de voitures en France et une voiture coûte entre 5 000 et 6 000 euros par an, entre l’essence, les péages, la dépréciation du véhicule, les réparations, les assurances, le parking, etc. Le budget automobile des Français est donc de l’ordre de 175 milliards d’euros par an, ce n’est pas loin de 10 % du PIB. Nous permettons aux automobilistes de faire des économies sur ce budget qui est colossal.



BlaBlaCar est déjà présent dans 13 pays et son expansion internationale va continuer, à en croire son cofondateur et directeur général, Frédéric Mazzella : « Je pense que nous n’avons pas fait 10 % de ce que l’on peut réaliser avec ce concept. »



Êtes-vous le nouveau rival des constructeurs automobiles ?



© FRANCK BELONCLE / PRISMAPIX



LA TRIBUNE – Votre site a été lancé en 2004. Pourquoi le covoiturage a-t-il mis du temps à décoller ?



FRÉDÉRIC MAZZELLA – Nous avons 10 millions de membres aujourd’hui et « transportons » 2 millions de personnes par mois, mais cela a pris du temps. Pour une raison simple : il y a un effet de réseau, de place de marché et de liquidité. Le covoiturage est un moyen de transport mais c’est surtout une place de marché : plus il y a de monde, mieux elle fonctionne, il faut suffisamment d’offres et de demandes. BlaBlaCar a atteint un seuil de liquidité très fort. Cela prend du temps à l’échelle d’un pays de 65 millions d’habitants comme la France, et nous devons recommencer dans chaque pays. Il y a aussi un aspect réseau social. Notre croissance est fondée sur le boucheà-oreille. Il existe des milliers de sites d’annonces de covoiturage. Y a-t-il des barrières à l’entrée sur ce marché ?



Il existe deux principales barrières à l’entrée : avoir un service aussi efficace et facile à utiliser que le nôtre, ce qui suppose que la complexité ait été absorbée par les gens qui ont construit le site, et la problématique de place de marché. Dans un village, il n’y a qu’une seule place du marché, pas deux : c’est l’endroit où tout le monde va. Il faut donc aller très vite et devenir la place du marché pour tous les gens qui veulent faire du covoiturage. Vous avez mis le turbo sur l’international. Quels marchés visezvous hors d’Europe, les États-Unis ?



Nous venons d’ouvrir notre 13e pays, la Turquie, après la Russie et l’Ukraine en février. Nous étudions un lancement en Inde et au Brésil. Mais cela nécessite beaucoup de res-



sources humaines. Les États-Unis sont un pays compliqué pour le covoiturage longue distance. Des acteurs comme Zimride, NuRide et GoLoco ont essayé et n’ont pas réussi. La première raison est financière : l’essence et les voitures sont moins chères, les autoroutes quasi gratuites. Faire un kilomètre coûte deux fois moins cher qu’en France, et même trois fois si l’on prend le ratio du PIB par habitant. En termes de coûts, l’incitation financière est globalement trois fois moins forte. La seconde raison est structurelle : les villes sont très distantes et très étalées, et il y a peu de transports en commun, ce qui peut obliger à de longs détours pour prendre et déposer des passagers. Nous allons aussi vite que possible à l’international : 13 pays, c’est déjà pas mal pour une start-up made in France ! Êtes-vous rentable ?



Non, mais par définition, une start-up n’est pas rentable, sinon elle n’irait pas lever des fonds auprès de capital-risqueurs ! Nous avons levé 100 millions de dollars (*) pour nous étendre de façon globale. Il y a trois étapes dans la vie d’une entreprise : la viabilité, la rentabilité et l’expansion. Nous avons prouvé la viabilité de notre modèle économique : si nous opérions uniquement en France aujourd’hui, nous serions à l’équilibre. Mais si nous visons la rentabilité avant l’expansion internationale, à la vitesse où vont les choses, sur Internet, sur mobile, sur les réseaux sociaux, nous risquons de nous faire ravir toutes les places de marché : nous avons donc inversé l’étape de la rentabilité avec celle de l’expansion, qui est très coûteuse. Nous faisons du « scale-up » [changement d’échelle, ndlr], après la phase start-up. Cela n’est pas très courant en France, ou en Europe. Aux États-Unis, ça se fait tous les mois.



Je ne le vois pas comme une concurrence, mais plutôt comme une optimisation, qui n’a pu être faite au fil du temps. Je suis persuadé que si Internet était apparu en même temps que la Ford T en 1908, nous ferions du covoiturage depuis 1909 ! Mais il fallait des réseaux connectés puissants, des téléphones portables performants, car nous sommes dans la réactivité et la mobilité. Au fil des années, nous sommes passés de la voiture familiale à la voiture individuelle, en incitant les foyers à en acheter une par personne, pour en vendre quatre fois plus ! À côté de cela, on voit les effets de la pollution, de la consommation d’énergie, qui ne nous emmènent pas dans la bonne direction. Je vois donc plutôt le covoiturage comme une optimisation d’un usage effréné de la voiture en mode individuel. À l’échelle macroéconomique, la France est un pays importateur de pétrole, mieux vaudrait économiser un peu sur cette facture. C’est aussi une façon de rendre du pouvoir d’achat aux gens, de faire circuler un peu plus l’argent dans notre économie. N’êtes-vous pas un de ces « Barbares » venus « disrupter » l’industrie traditionnelle du transport, à la manière d’un Uber, ou d’un AirBnb dans l’hôtellerie ?



Ah, les grands mots ! Non, nous ne sommes pas dans la même catégorie que les acteurs dont parle Nicolas Colin sous le terme de « Barbares. » Il ne faut pas mélanger ce que nous faisons chez BlaBlaCar avec Uber. Chez Airbnb, il y a bien cette notion de partage, puisqu’on peut loger chez l’habitant, qui ne se situe pas dans une optique de bénéfice. En revanche, Uber n’est pas du tout dans l’économie collaborative. Les chauffeurs d’Uber ne partagent pas leur voiture, ce sont des conducteurs professionnels. Uber, c’est juste une autre manière de faire des affaires. Nous sommes d’ailleurs vigilants à l’égard des personnes qui voudraient profiter du système et faire des bénéfices en prétendant faire du covoiturage par l’intermédiaire de notre site. Nous faisons de la modération, nous regardons le profil des comptes, le nombre de places proposées, les avis des membres, nous sommes à l’écoute de notre communauté.



La SNCF vous considère comme un nouveau concurrent. Votre succès n’est-il pas une des causes de la baisse du nombre de ses clients ?



Ne pensez-vous pas que la SNCF a perdu des clients à cause de ses tarifs ? Regardez les prix des billets de trains, ils n’ont pas cessé d’augmenter ces dernières années ! Qui aujourd’hui a encore les moyens de prendre le train ? Ce n’est pas la faute de BlaBlaCar si la fréquentation des trains de la SNCF est en baisse. Pourquoi se limiter au covoiturage entre grandes villes et ne pas s’étendre aux trajets de plus courte distance ?



Ce n’est pas le même mode de fonctionnement. Sur un trajet de trois à quatre heures, un conducteur peut récupérer 25 à 30 euros : il est donc prêt à faire un petit détour de cinq-dix minutes pour déposer un passager. En revanche, sur un trajet de trente minutes, ce n’est pas intéressant : notre prix conseillé est de 6 centimes le kilomètre par passager, soit 48 centimes pour 8 kilomètres. Quel conducteur accepterait un détour pour cette somme dérisoire ? Ce n’est pas le même modèle, c’est le métier des taxis ou des VTC. Nous sommes une place de marché de partage de frais. Quelle est la prochaine étape, après la levée des 100 millions de dollars : est-ce la Bourse comme votre voisin Criteo ?



Nous n’en sommes pas là, nous ne nous posons pas du tout cette question. Notre activité double ou plus chaque année [+ 100 % entre 2009 et 2013 et + 200 % depuis 2013], il faut surtout accompagner et absorber cette croissance. Nous allons continuer notre route et nous verrons s’il faut lever de l’argent en Bourse, si nous estimons qu’il y a une association très intelligente avec un grand acteur du transport ou du Web, ou s’il faut continuer de progresser de manière organique. Introduction en Bourse, rachat, fusion-acquisition, nous ne nous fermons aucune porte. Je pense que nous n’avons pas fait 10 % de ce que l’on peut réaliser avec ce concept. Songez-vous à des diversifications ?



Évidemment, cela nous intéresse de faire d’autres choses dans l’économie collaborative. Cependant, réussir une croissance à l’international sur un domaine constitue déjà un challenge. Relever d’autres challenges en même temps me paraît très compliqué. Nous sommes bons en covoiturage longue distance et nous jouons à l’échelle mondiale sur ce terrain-là, c’est déjà pas mal. Nous étions 85 employés il y a un an, nous sommes 170 aujourd’hui, ça pousse vite ! ■ PROPOS RECUEILLIS PAR DELPHINE CUNY



(*) Auprès d’Index Ventures, avec la participation d’Accel Partners, ISAI et Lead Edge Capital.
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MARKETING



Des mouchards numériques envahissent nos magasins Les distributeurs peuvent désormais suivre leurs clients à la trace, et leur proposer des promotions ciblées au moment crucial, grâce à des balises équipées de capteurs, placées entre des rayons ou directement sur les produits. Jusqu’où ces informateurs numériques peuvent-ils s’immiscer ? PAR MARINA TORRE @Marina_To



D



éambulant entre les linéaires d’un hypermarché, vous vous arrêtez au rayon conserves, puis, comme chaque semaine, vous vous dirigez vers le rayon fromages. Quand, soudain, votre smartphone s’éveille. À l’écran, une promotion : -15 % sur la purée de courgettes, et votre prochaine commande de vin livrée gratuitement ! Ou bien, passant devant un café dans la rue, vous recevez une offre de remise de 5 % sur un cappuccino, et même de 15 % si vous invitez vos amis, situés dans le quartier, à vous rejoindre… Des scènes de science-fiction rappelant Minority Report ? Absolument pas. Car les technologies existent déjà, qui autorisent les distributeurs à suivre leur client au mètre près dans leurs magasins, à tracer leurs achats antérieurs voire à les recouper avec leurs centres d’intérêt. Et les commerçants en raffolent. « C’est le Graal, opine David Kohler, directeur de recherche chez Gartner. Beaucoup d’acteurs parlent du “m-commerce” [les ventes directement réalisées via les applications sur smartphone ou tablette] mais l’enjeu, c’est le rôle du mobile dans la géolocalisation et le parcours du client. » Parmi les grandes tendances en matière d’innovation dans la distribution mondiale repérées par un autre cabinet, Deloitte, figure la diffusion à grande échelle des technologies de géolocalisation comme les puces RFID (Radio-Frequency IDentification). Cela autorise « un marketing de plus en plus ciblé », car les publicités orienteront vers « un produit qui m’intéresse au moment où je suis en position d’acheter », souligne Antoine de Riedmatten, responsable de la consommation chez Deloitte.



ORIENTER LE CLIENT… ET LE SUIVRE À LA TRACE Initialement utilisées dans la distribution pour suivre les stocks, ces balises servent à deux types d’usages. Soit, ces puces sont fixées sur un produit et, outre une fonction d’antivol ou de signe d’authentification pour se prémunir d’une contrefaçon, permettent de connaître la fréquence à laquelle ce produit a été manipulé, afin de savoir, par exemple, si tel parfum en démonstration a plus de succès qu’un autre. Elles peuvent également servir à renseigner un client qui, cherchant un produit en rupture de stock, sera dirigé vers un autre magasin, où le produit est encore en vente. Soit –  c’est l’usage le plus couramment testé actuellement – elles sont placées à un endroit stratégique du magasin (ou devant le magasin) et servent alors à repérer le client, à suivre son chemin – donc à réaliser



Le seul moyen de ne pas être suivi pas à pas par les capteurs de balises ? Désactiver la fonction Bluetooth de son smartphone. © Marco2811 - ChenPG / Fotolia



des mesures d’audience par exemple  –, voire à lui envoyer des publicités. Pour l’aspect technique, ces puces dotées d’antennes Bluetooth s’activent au passage d’un émetteur, par exemple un smartphone. Elles envoient alors un signal à un lecteur, lui-même relié à une base de données. C’est ce qui permet de « reconnaître » un client en identifiant l’adresse IP de son mobile avec son profil déjà inscrit dans la base de données. Apple commercialise un tel système sous le terme iBeacon (du mot anglais beacon, balise) qui fonctionne avec son système d’exploitation iOS, mais également avec celui de Google, Android. Chez l’américain Estimote par exemple, les capteurs compatibles avec ce système, à apposer sur un mur par exemple, sont vendus à 99 dollars les trois. Plus précises que le GPS, les balises peuvent émettre dans un rayon de 50  m. « Mais la plupart des balises existantes sur le marché ne sont vraiment efficaces que dans un rayon de 10 à 15 m », précise Sven Haiges, ingénieur à Munich, en charge de la stratégique technologique chez Hybris Labs, entreprise spécialisée dans la numérisation qui, elle, combine iBeacon et Google Glass, les lunettes à réalité augmentée dont les vendeurs sont équipés. Avec la hausse de la demande, « le prix des balises diminuera, puisqu’il ne s’agit au fond que d’une petite batterie et d’une puce », ajoute Sven Haiges. Une opinion partagée par les analystes des cabinets de conseil cités plus haut, et d’autant plus que la grande distribution se met à les employer. Dans l’hypermarché Carrefour situé dans le centre commercial Qwartz de Villeneuve-la-Garenne, « plus d’une centaine de bornes ont été installées dans le magasin », précise-t-on chez le distributeur. Pour repé-



rer un client, il faut qu’il ait au préalable téléchargé l’application du magasin, donc accepté d’être localisé à l’intérieur. Précision de taille : « Pour le iBeacon, l’utilisateur ne doit pas forcément avoir l’application ouverte mais il doit avoir le Bluetooth activé. » Autrement dit, il suffit d’avoir téléchargé une fois l’application et accepté l’option localisation pour être repérable, même si au moment du passage devant la balise, l’application est éteinte. Avec cette technologie, le seul moyen de passer inaperçu, c’est « d’éteindre le Bluetooth », confirme Sven Haiges.



UTILISER ÉQUITABLEMENT « LE POUVOIR DE LA FOULE » En droit, « toute information collectée doit faire l’objet d’une information claire », précise Maître Gérard Haas, avocat spécialiste des nouvelles technologies. Les données collectées dans le cas de mesure d’audience doivent en outre être anonymisées – sauf en cas d’accord explicite de la personne concernée – et doivent être détruites après un certain temps. Par ailleurs, la loi Informatique et libertés autorise chacun à exiger la transmission et même la suppression des données collectées. Un cadre légal qui n’empêche pas des dérives. En juillet 2014, rappelle cet avocat, une compagnie de location de voitures de luxe a ainsi été condamnée par la Cnil pour avoir placé dans les véhicules des outils de géolocalisation impossibles à déconnecter, officiellement pour prévenir des vols. Mais cela permettait aussi de suivre le parcours du client qui n’avait été informé qu’oralement. Avec la multiplication des moyens de localisation, notamment par l’intermédiaire de leur carte de crédit, ce type de



situations litigieuses « risque de s’accroître », anticipe le juriste. Pour ceux qui ne souhaitent pas recevoir de sollicitations ou tout simplement refusent d’être tracés, il faut donc se montrer vigilant avec les applications téléchargées, et bien connaître le fonctionnement de son smartphone. Des conditions qui tendent à effrayer certains consommateurs. Plus des trois quarts des Français de 15 à 64  ans interrogés par Havas Media se disent ainsi inquiets que leurs données de géolocalisation soient captées et/ou récupérées. Et même si les entreprises garantissent le respect de la légalité dans l’utilisation des données, près d’un tiers refuserait de donner ses informations de géolocalisation. Mais la géolocalisation est loin d’effrayer tout le monde. À l’exact opposé, des consommateurs consentants acceptent ainsi de servir activement « d’agents » à des marques ou des distributeurs. Ainsi, en France, en Allemagne et au Royaume-Uni, des clients inscrits sur Clicandwalk peuvent être sollicités selon leur emplacement géographique pour aller vérifier dans un rayon qu’un produit a bien été placé au bon endroit, qu’une promotion est clairement indiquée ou bien, de chez eux, qu’un produit leur paraît utile ou non. Contre 5 ou 6 euros la mission, ces « auditeurs » privés renseignent des grandes chaînes comme Auchan ou Intermarché, ou bien des groupes comme Unilever. Frédérique Grigolato, à l’origine de cette initiative, dit vouloir « utiliser le pouvoir de la foule », mais avec « un modèle économique équitable ». « Plutôt que de perdre son énergie et son temps à rechercher des informations dont les distributeurs ont besoin rapidement, autant être clair, et payer pour l’obtenir », précise-t-elle. Quelque 180 000 personnes auraient déjà téléchargé son application. ■
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ENTRETIEN



Stéphane Schmoll, directeur général de Deveryware



« La géolocalisation est devenue stratégique » Personne ne peut plus se passer des services accessibles via la géolocalisation. De ce fait, la multiplicité des prestataires – dont le futur système européen Galileo – s’impose comme une (relative) garantie d’indépendance…



Un satellite du système européen Galileo en cours d’assemblage. C’est la société allemande OHB qui a décroché la quasi-totalité du contrat (face à Astrium et Thales Alenia Space), avec 22 satellites à construire sur 24. Mais OHB a pris beaucoup de retard dans ses livraisons.



Durant les années 2000, la géolocalisation a surtout servi à localiser les véhicules pour la navigation routière. Aujourd’hui, on géolocalise les autres (ses amis, ses collègues…) ainsi qu’une infinité d’objets.



Deveryware (10 M€ de CA, 58 salariés) que dirige Stéphane Schmoll, lance PermiLoc, un procédé gratuit qui permet à chacun de choisir, au cas par cas, quelles applications auront le droit de le localiser.



Comment ces technologies vont-elles créer de la valeur ?



© Deveryware



LA TRIBUNE – Concrètement, qu’apportent la géolocalisation et l’Internet des objets à la ville intelligente ?



STÉPHANE SCHMOLL – Savoir qui, ou quoi, se trouve à quel endroit, où et quand… C’est sur cette base, ainsi que sur les technologies qu’elle sous-tend, que sont lancés chaque jour dans la ville des services pratiques et innovants. Ainsi la mère de famille est-elle rassurée de savoir que son fils ado est bien rentré de l’école. En cas d’incident sanitaire, les pouvoirs publics vont alerter directement les consommateurs qui auront acheté un lot défectueux dans tel supermarché. On pourra retrouver le vélo ou le scooter qu’on vient de se faire voler… Chaque ville proposera sur son application smartphone des «  bons plans » aux habitants et aux visiteurs (spectacles, animations culturelles…). Plus nombreux seront les capteurs dans la ville, plus utiles et fiables seront les services dans les transports, l’énergie, la sécurité, le commerce, les loisirs, la culture et le lien social.



Il y a quatre manières de monétiser la géolocalisation. Tout d’abord, en l’intégrant dans la qualité de service au client, car les destinataires ne supportent plus d’attendre sans savoir. Cette approche touche les sociétés de livraison, de maintenance technique ou de visite à domicile. Ainsi que les opérateurs de transport public et les fournisseurs d’eau, d’énergie, etc., dans un contexte d’ouverture des monopoles. Ensuite, il s’agit de susciter la vente de produits grâce à la publicité de proximité sur mobile. Dans ce cas, l’annonceur est le vendeur du produit, prêt à payer une commission pour écouler sa marchandise en magasin. Nous référençons aussi les services orientés sécurité, notamment la télésurveillance des personnes âgées à domicile. Enfin, la géolocalisation sur smartphone suscite le rapprochement de l’offre et de la demande grâce à la gestion de rendement [yield management] qui s’illustre pour remplir les avions au maximum en faisant varier les tarifs dans le temps. Ou grâce au déstockage. Par exemple, tel restaurant prévoit une salle, des tables, des couverts, des marchandises jusqu’à 80 couverts mais, en réalité, il n’en sert que 30 ou 40. En envoyant une promotion géolocalisée sur le mobile de ses habitués, il pourrait optimiser son remplissage jusqu’à 95 %. De même, les boutiques pourraient rapidement écouler leurs stocks excédentaires en « géo-invitant » leurs clients fidèles ou les gens présents dans le quartier à des ventes flash ou éphémères.



© Deveryware



Compte tenu des déboires du lancement de Galileo, quels sont les enjeux politiques et économiques de la géolocalisation ? À quelle place peut encore prétendre l’Europe ?



La géolocalisation est devenue tellement stratégique que la menace d’une simple dégradation volontaire du signal peut déjà apparaître insupportable. Ce fut le cas dans les années 1990, lorsque les militaires américains ont dégradé le signal à une précision de 100 m. En 2000, Bill Clinton y a mis fin. Reste que, face à l’attitude américaine, le projet Galileo est apparu comme un programme d’indépendance régalienne pour l’Europe. Il est aussi vrai qu’en cas de crise majeure, la géolocalisation par satellite constitue un véritable maillon critique pour de multiples infrastructures. L’échec de la mise sur orbite des deux premiers satellites Galileo cet été n’aura pas d’effet sur le grand public, car les puces GPS des terminaux que nous avons tous dans nos poches sont compatibles avec les systèmes de positionnement américain, russe (Glonass) et chinois (Beidou). Les professionnels peuvent toujours craindre que l’un des trois opérateurs ne brouille ou ne dégrade son signal, mais il est difficilement imaginable que tous les opérateurs le



SYSNAV VEUT PALLIER LES FAIBLESSES DES BOÎTIERS GPS La start-up française Sysnav développe des systèmes alternatifs au GPS pour localiser notamment les biens et les véhicules sensibles grâce à un système innovant, couplant magnétomètres et capteurs inertiels.



David Vissière, fondateur de Sysnav. © MIT Technology Review



L



«



e GPS est indisponible aux piétons 80 % du temps », annonce David Vissière, 34 ans, diplômé de l’École polytechnique, titulaire d’un doctorat en mathématique et contrôle automatique de l’École des mines ParisTech. Partant de ce principe, il fonde à 29 ans la start-up Sysnav, qui développe



un système de navigation fiable dans des environnements où la technologie GPS est inefficace. De fait, le GPS ne garantit pas l’intégrité du signal. Dans 10 % à 20 % des cas, les utilisateurs rencontrent des problèmes de réception du signal dès lors que le boîtier GPS se situe dans des zones confinées : tunnels, parkings, sous-sols, etc. Ou bien dans certaines conditions météorologiques, ou encore dans les mines et autres environnements poussiéreux. Surtout, les systèmes GPS peuvent être victimes de systèmes de brouillage. Face à cela, David Vissière, qui a été nominé au chapitre français du concours des jeunes innovateurs de moins de 35 ans organisé par la MIT Technology



Review, tire profit des variations des champs magnétiques afin d'élaborer un système de positionnement magnétoinertiel : une centrale inertielle indique, de manière relative, la position d'un véhicule par rapport à son point de départ. Elle se base alors sur des gyroscopes qui mesurent les angles. Ainsi que sur des accéléromètres qui mesurent la vitesse. Avantage de la navigation inertielle : elle est totalement autonome. Le champ d’application est très large : géopositionnement pour véhicules militaires et soldats, réalité augmentée pour les jeux vidéo, géopositionnement des AR Drones commercialisés par Parrot. Et la société a réalisé un chiffre d’affaires en 2013 de 1,5 million d’euros, avec 12 personnes. ■  E. K.



coupent simultanément. La poursuite du programme Galileo est un choix stratégique qui incombe aux politiques. Reste qu’il y a bien d’autres technologies qui nous rendent dépendants et fragiles, à commencer par Internet. Et puis également des risques naturels majeurs qui sont tout aussi susceptibles de paralyser nos économies, par exemple lors d’éruptions magnétiques du soleil, qu’on ne maîtrise évidemment pas. Quelles sont les alternatives au GPS ?



Les capteurs de localisation autres que le GPS sont légion, surtout dans les villes. Citons les cellules des réseaux de téléphonie mobile GSM, les bornes Wi-Fi, l’iBeacon, système de géopositionnement intérieur d’Apple fonctionnant sous iOS7+ et Android. Mais il y a aussi les titres de transport ou de paiement, la vidéoprotection, et tous les objets communicants qui vont nous envahir. Ces alternatives sont nécessaires, car le GPS fonctionne mal dans la ville, en raison des multiples échos du signal. Ensuite, le GPS ne fonctionne pas du tout dans les bâtiments et les sous-sols. D’où l’intérêt des systèmes alternatifs. L’Europe et la France sont-elles capables de développer un écosystème majeur en géolocalisation, Internet des objets et villes intelligentes ?



Les moyens consacrés à la R&D sont hélas trop faibles dans notre pays et sur le continent, du moins tant qu’on ne réussit pas à les fédérer comme s’y essaient les programmes-cadres européens (H2020 notamment). Ce n’est donc pas encore sur les technologies de base que nous pouvons nous distinguer. En revanche, Français et Européens s’illustrent dans le domaine de l’intégration de systèmes complexes avec des savoir-faire multidisciplinaires qui prennent en compte notre droit, notre histoire, notre culture et notre tradition humaniste. C’est sur ce terrain que nous pouvons créer des leaders mondiaux. À cet égard, notre société lance PermiLoc, un procédé gratuit développé avec les conseils de la CNIL pour paramétrer vous-mêmes quelles applications (localisation des proches, infos publiques, bons plans, gestion d’équipes professionnelles…) ont le droit de vous géolocaliser sur votre smartphone, pour quoi faire, où et quand vous voulez. Avec ce système, unique au monde, on entre dans la géolocalisation choisie. ■  PROPOS RECUEILLIS PAR ERICK HAEHNSEN
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LA TRIBUNE DE…



JEAN-LUDOVIC SILICANI, PRÉSIDENT DE L’ARCEP



« Nos opérateurs sont mieux armés face à la concurrence » Le président de la République a évoqué « l’intégration » des autorités de réglementation des télécoms et de l’audiovisuel. À l’heure de l’accélération de la convergence, thème du colloque annuel du régulateur des télécoms, son président reconnaît que la question du « rapprochement des régulations » se pose. PROPOS RECUEILLIS PAR DELPHINE CUNY @DelphineCuny



LA TRIBUNE – Les autorités de réglementation de l’audiovisuel et des télécoms doivent-elles converger ?



JEAN-LUDOVIC SILICANI – Aujourd’hui les finalités et les modalités de la réglementation des télécoms et de celle de l’audiovisuel sont très différentes : dans les télécoms, elles sont technico-économiques et principalement pro-concurrentielles ; dans l’audiovisuel, ses finalités sont essentiellement culturelles et sociétales. Le président de la République a indiqué publiquement le 2 octobre qu’il était souhaitable qu’il y ait une plus grande convergence de ces deux réglementations. Il faut rappeler que la réglementation des télécoms est définie par des directives européennes, transposées dans le droit national, mais similaires dans tous les pays d’Europe, alors que la réglementation de l’audiovisuel est principalement d’essence nationale et très spécifique à la France. Pour donner une dimension plus économique à la réglementation de l’audiovisuel, notamment au travers d’analyses de marché, comme cela a été évoqué le 2 octobre, il va falloir que des directives européennes le



prévoient. Les pouvoirs publics ont indiqué qu’ils s’emploieraient à les compléter ou à les modifier. Enfin, la convergence de la réglementation des télécoms et celle de l’audiovisuel doit se faire dans le strict respect du principe de neutralité de l’Internet. Par ailleurs, le CSA conserve une forte composante culturelle et sociétale [pluralisme politique, protection du jeune public, soutien à la création par les quotas de diffusion, etc.] en application de l’exception culturelle. Pour au moins ces deux motifs, le président de la République n’a évoqué qu’un rapprochement des réglementations, et non des autorités de réglementation : chaque secteur garde en effet de fortes spécificités. Où en est la convergence en matière de télécoms ? Est-elle plutôt technique, commerciale, ou mue par les usages ?



La convergence est double. Cela fait vingt ans qu’on en parle : le premier en France a été Jean-Marie Messier qui a créé, avec Vivendi, un groupe convergent intégrant



SFR et Canal Plus, c’est-à-dire le contenant et le contenu. Au cours des années 2000, on a essentiellement entendu la convergence sous cet angle. Mais ce n’est pas cette convergence-là qui a donné le plus de fruits. Si l’on prend l’exemple de Vivendi, aujourd’hui le groupe semble « déconverger », en se recentrant sur les contenus tout en gardant quand même un peu d’actifs télécoms. Chez Orange, l’ancien PDG avait beaucoup développé les contenus, mais ces activités ont été partiellement vendues depuis. En France, on assiste donc plutôt à une divergence contenants-contenus. Aux États-Unis, il existe quelques groupes alliant contenants et contenus, à l’image de Comcast-NBC. L’autre convergence, qui est sans doute la plus structurante, est technico-économique : c’est la convergence des réseaux, qui est à l’œuvre depuis une dizaine d’années. Elle est fondée sur le fait qu’un opérateur de télécoms est beaucoup plus efficace en étant présent dans le fixe et dans le mobile. Le phénomène s’est accéléré et explique en grande partie les rapproche-



ments actuels, notamment entre acteurs du câble et du mobile. Cette convergence fixe-mobile est particulièrement à l’œuvre en France : Bouygues Telecom a lancé son offre quadruple service en 2009, Free s’est porté candidat et a obtenu, également en 2009, une licence mobile. Il ne restait plus que Numericable à être isolé dans le fixe : son rachat de SFR va parachever ce mouvement qui fera passer le marché français de « quatre acteurs et demi » à quatre, tous convergents. La France est ainsi le marché le plus convergent d’Europe. N’est-ce pas un phénomène surtout européen, les opérateurs américains étant rarement intégrés ?



C’est vrai qu’aux États-Unis, le câble a une importance bien plus grande ; il forme avec les télécoms deux mondes totalement différents. Les raisons sont notamment culturelles et géographiques. Mais peut-être les choses vont-elles changer avec l’accentuation de la concurrence aux États-Unis : on commence à voir des stratégies de convergence.



I 13 LA TRIBUNE - VENDREDI 10 OCTOBRE 2014 - NO 103 - WWW.LATRIBUNE.FR



Comment se manifeste concrètement cette convergence des réseaux ?



Le cœur de réseau devient tout IP, c’est-àdire basé sur le protocole Internet qui découpe l’information en paquets à transporter. Les grandes autoroutes de l’information en fibre optique irriguent la boucle locale fixe – la partie entre le central téléphonique et l’abonné – mais aussi toutes les boucles locales radio – les antennes-relais de téléphonie mobile. Les réseaux de collecte, qui apportent de la capillarité au cœur de réseau, sont eux aussi utilisés pour les services fixes et mobiles : il y a donc une unification croissante des réseaux. Quant aux abonnements fixes, ils sont complétés par du wi-fi, sans fil donc, et les réseaux mobiles trouvent parfois des compléments fixes avec, par exemple, les « femtocells » [des boîtiers raccordés à une box qui offrent une meilleure couverture mobile en intérieur, ndlr]. En résumé, nous allons vers des réseaux principalement fixes, avec des usages de plus en plus mobiles.



« La France est le seul grand pays d’Europe où tous les opérateurs sont convergents et ont la volonté de réussir leur pari » Mais il existe une autre convergence des réseaux dont on parle moins, celle entre les deux technologies des communications électroniques : les télécoms (broadband) et la radiodiffusion (broadcast). Depuis le deuxième trimestre de cette année, pour la première fois, les Français ont plus regardé la télévision par le « broadband » – les réseaux fixes en cuivre, fibre, câble, etc. – que par voie hertzienne. Et encore ne s’agit-il que du nombre d’heures de programmes linéaires regardés sur un téléviseur. Si l’on ajoute le visionnage délinéarisé (TV de rattrapage, vidéo à la demande) ou effectué sur d’autres écrans (tablette, smartphone, ordinateur), la diffusion via les réseaux télécoms est désormais sensiblement supérieure à celle via les réseaux de radiodiffusion. C’est une transformation historique. Le phénomène va s’accélérer avec l’extension du dégroupage des réseaux fixes dans les zones les moins denses et donc de l’usage de la box triple ou quadruple service D’ailleurs, le réseau câblé, conçu à l’origine pour diffuser uniquement de la télévision, est devenu polyvalent : transportant aussi de la voix et de l’Internet, il est devenu un réseau télécoms comme les autres. Les experts estiment aussi que l’on pourra de plus en plus diffuser d’autres choses que des contenus audiovisuels –  des fichiers, des données – depuis la Tour Eiffel ! On assiste ainsi à une déspécialisation de tous les réseaux de communications électroniques qui transportent tous les services et tous les contenus. Le trafic mobile, dont on dit qu’il explose, fera-t-il un jour jeu égal avec le fixe ?



On assiste effectivement à l’explosion du trafic des données, qui ont besoin de beaucoup plus de bande passante que la voix. Mais le trafic de données sur le mobile ne représente, en milliards d’octets, que 1 % à 2 % du trafic de données sur le fixe, selon les chiffres d’Akamai. Ce pourcentage va certes s’accroître très vite, du fait de la diffusion



des smartphones, notamment. Cependant, il restera en téléphonie mobile la contrainte du partage de la cellule de l’antenne-radio la plus proche, même si l’on peut agréger des bandes de fréquences. Alors que, dans le fixe, les capacités pourront être accrues de façon quasi infinie. Peut-on dire dès lors que le fixe prend l’ascendant sur le mobile ?



Chronologiquement, il faut d’abord un réseau pour avoir un usage. Comme je l’ai dit, les opérateurs ont fusionné réseaux fixes et mobiles parce que les technologies convergeaient et parce que la frontière entre les usages disparaissait. Mais c’est une synthèse, comme en chimie, à laquelle on assiste, plutôt qu’une domination. Quel est l’impact de cette convergence sur les modèles économiques des opérateurs ?



Elle a forcément des conséquences économiques : les modèles sont en train d’évoluer. Un exemple : les opérateurs convergents peuvent investir un peu moins, en proportion, dans la colonne vertébrale de leurs réseaux fixes et davantage dans la capillarité, dans la boucle locale. S’ils ne sont pas convergents, c’est un handicap, car ils ne bénéficient pas de ces économies d’échelle. Dans le mouvement de convergence, où en sont les opérateurs français ?



La France est le seul grand pays d’Europe où tous les opérateurs, nos quatre acteurs de réseaux nationaux, sont convergents et ont la volonté de réussir leur pari. Le marché français s’est beaucoup modernisé depuis cinq ans, parfois à marche forcée, c’est vrai, mais il existait un retard qui constituait une fragilité. Globalement, le marché s’était un peu endormi sur ses lauriers au milieu des années 2000 : pas assez d’investissements et d’innovation. La plupart des opérateurs le reconnaissent d’ailleurs en privé. Les analystes d’Oddo Securities ont comparé le coût moyen de Vodafone dans différents pays d’Europe avec celui de nos opérateurs mobiles : il était, il y a quelques années, beaucoup plus proche de celui de Free que des autres opérateurs français ! Mais ces opérateurs ont fait des efforts considérables ces dernières années : diminution des coûts de siège, optimisation de leurs systèmes d’information, simplification des offres, qui pouvaient atteindre le millier dans le mobile ! Ils sont désormais plus sveltes, plus proactifs et plus solides. Ils sont mieux armés pour affronter de nouvelles concurrences, comme celle des acteurs de l’Internet, davantage prêts à la croissance, interne ou externe, et à se projeter à l’extérieur. Orange rachète un opérateur en Espagne, Jazztel, une acquisition dans la droite ligne de la convergence. Free veut racheter un grand opérateur américain [T-Mobile USA]. SFR et Numericable sont en train de fusionner, et Bouygues Telecom a mis en place un plan d’action très offensif, notamment dans le fixe. Nos opérateurs ont maintenant, tous, des stratégies claires et ambitieuses, avec, pour point commun, la convergence. Comment voyez-vous évoluer le marché français ?



Dans le mobile, les prix et la dépense moyenne par abonné se sont stabilisés. L’ARPU (le revenu moyen par abonné) pourrait recommencer à augmenter à partir de 2015, avec la montée en gamme favorisée par la 4G. Dans le fixe, l’animation concurrentielle effectuée par Bouygues Telecom depuis le début de l’année est utile et elle stimule les autres acteurs : elle les encourage, si ce n’est à baisser leurs prix – aucun ne l’a fait, sauf par des promotions –, en tout cas à enrichir leurs services. Au total donc, avec la croissance en volume qui ne



s’est jamais démentie au cours des dernières années – 4 % à 5 % d’abonnés supplémentaires par an dans le fixe et le mobile –, le chiffre d’affaires et les marges du secteur pourraient recommencer à croître en 2015, sur un marché à quatre acteurs convergents et consolidés, dans tous les sens du terme. Comment réglementer des opérateurs convergents ?



Si les acteurs convergent, c’est une autre histoire pour la réglementation. En effet, une des raisons de la création et du rôle d’un régulateur tel que l’Arcep, c’est l’existence préalable d’un marché initialement monopolistique, qu’il faut donc ouvrir à la concurrence. Cela a été le cas pour le réseau téléphonique, la boucle locale de cuivre, propriété de France Telecom, devenu Orange, ce qui a permis aux acteurs alternatifs de se développer sur ce marché du fixe dans l’ADSL. Orange est sur ce marché l’opérateur historique pouvant, en l’absence de réglementation, pratiquer des prix élevés, et soumis, à ce titre, à ce qu’on appelle la réglementation asymétrique [qui ne s’applique qu’à lui seul, ndlr]. En revanche, dans le mobile, plusieurs opérateurs se sont lancés en même temps, sans positions établies au préalable : cela appelle un cadre de réglementation symétrique. Les opérateurs sont soumis aux mêmes règles du jeu, au même cadre, en grande partie défini dans leurs autorisations d’utilisation des fréquences. Les déploiements mobiles sont en effet plus encadrés que le fixe, car les opérateurs utilisent une ressource rare, les fréquences hertziennes, dont la gestion patrimoniale appartient à l’État. Notons que la réglementation du fixe et du mobile converge aujourd’hui en étant essentiellement symétriques, avec le déploiement de la fibre jusqu’à l’abonné (FTTH), la construction d’un nouveau réseau fixe. La question du décloisonnement de la réglementation des marchés fixes et mobiles se pose naturellement. À terme, la réglementation pourrait être conçue indépendamment de l’usage fixe ou mobile, tant sur le plan tarifaire que technique.



Faut-il, comme le demandent certains, réglementer ou « dégrouper » le câble ?



Le câble n’est pas en dehors du cadre de la réglementation aujourd’hui : il est pris en compte dans les analyses de marché du haut et du très haut débit fixe de l’Arcep par exemple. Numericable n’est pas un opérateur puissant sur ce marché national : l’empreinte de son réseau rénové à très haut débit reste circonscrite à des zones denses du territoire. Il ne peut y avoir qu’un seul acteur puissant sur ce marché fixe réglementé, en l’occurrence Orange. Le câblo-opérateur constitue en revanche une saine animation concurrentielle, qui incite les opérateurs à déployer leurs réseaux à très haut débit en fibre FTTH. Avec le futur ensemble Numericable-SFR, la question du dégroupage du câble est souvent posée. Or, pour des raisons techniques, il n’existe tout simplement pas de dégroupage du câble aujourd’hui. Les seules offres de gros sur réseau câblé qui existent, en France ou ailleurs en Europe, sont des offres «  activées  », dites de bitstream, qui sont all inclusive : pour utiliser une comparaison dans le domaine de l’immobilier, c’est comme louer un appartement tout équipé. Ces offres laissent moins de marge de différenciation aux opérateurs qui les utilisent. Leur existence est certes nécessaire, mais ce qui a fait la force des opérateurs tels que SFR, Free ou Bouygues Telecom, c’est justement leur degré de liberté sur le réseau d’Orange, leur capacité à se différencier en proposant des offres innovantes fondées sur le dégroupage, qui ont donné naissance, par exemple, aux box triple service il y a plus de dix ans. Enfin, il faut plutôt se réjouir de ce que le réseau câblé – qui a été financé dans les années 1980 et 1990, en partie par de l’argent public, notamment celui des collectivités locales  – s’insère aujourd’hui mieux dans ce marché, et soit davantage utilisé, comme c’est le cas dans beaucoup d’autres pays : le réseau câblé compte à ce jour moins de 2 millions d’abonnés, pour environ 9 millions de logements éligibles. ■



HOLLANDE PRÔNE LA CONVERGENCE EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION



L



e serpent de mer de la fusion entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’Arcep était enterré depuis deux ans. Or François Hollande a relancé le débat la semaine passée : « Il est temps de faire évoluer notre réglementation dans le sens de l’intégration, comme cela s’est fait dans d’autres pays européens », a déclaré le président de la République, en clôture d’un colloque organisé au CSA. « Il y a de plus en plus de sujets d’intérêt commun » entre les deux régulateurs, a-t-il souligné, du fait des évolutions technologiques et du développement de certains acteurs « à la fois dans les télécommunications et dans l’audiovisuel ». Jugeant « indispensable de mieux articuler les règles applicables » aux deux secteurs, le chef de l’État a demandé aux ministres concernés, Fleur Pellerin (Culture et Communication) et Emmanuel Macron



(Économie et Numérique), de lui faire « rapidement des propositions sur cette mutation » afin d’engager « un débat ». Toutefois, « il n’est pas concevable de nier la spécificité de chacun des secteurs ou des différents sujets qui supposent donc des mécanismes spécifiques », a admis le Président. « La convergence des réglementations ne veut pas dire celle des régulateurs. Au contraire, on sort de la logique de meccano », nuance une source ministérielle. Les déclarations



présidentielles ont relancé la rumeur de la nomination d’Olivier Schrameck, le président du CSA, à la tête de l’Arcep, pour succéder à Jean-Ludovic Silicani, dont le mandat s’achève début janvier – « impossible en l’état actuel de la loi », objecte pourtant un proche du dossier. Autres noms circulant pour succéder au président de l’Arcep : celui d’Emmanuel Gabla, membre du collège du CSA et ancien responsable télécoms à la direction des entreprises à Bercy, et celui de l’exministre et eurodéputée PS, Catherine Trautmann. ■  D. C. Francois Hollande, le président du CSA, Olivier Schrameck et Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, lors d’un colloque consacré à l’économie de l’audiovisuel, à Paris, le 2 octobre. © REUTERS/PHILIPPE WOJAZER
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ENTREPRISES CHANGER



Étudiants-entrepreneurs : place aux jeunes ! Avec un taux de chômage des moins de 25 ans avoisinant les 23 %, l’entrepreneuriat est brandi comme une solution pour les jeunes. Le gouvernement veut les inciter à se lancer, avant même d’être diplômés. Il vient donc de créer le statut d’étudiant-entrepreneur ainsi que des structures d’accompagnement sur les campus. PAR ISABELLE BOUCQ @kelloucq



A



vis à tous les étudiants de France notifiés par email ces jours-ci de la création du statut d’étudiant-entrepreneur et de la mise en place sur tout le territoire de 29  Pepite (Pôle étudiants pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat) : la secrétaire d’État chargée de l’Enseignement supérieur, Geneviève Fioraso, les verrait bien suivre l’exemple de Mark Zuckerberg, qui, comme chacun sait, a lancé Facebook dans sa chambre d’étudiant à Harvard. Il est vrai qu’en France les étudiants ne représentent que 3 % des chefs d’entreprise, alors que 11 % auraient envie d’entreprendre selon la secrétaire d’État. Un « peut mieux faire » caractérisé. Jean-Pierre Boissin, professeur à l’Institut d’administration des entreprises (IAE) de Grenoble, mis à disposition du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche pour piloter le projet depuis déjà quatre ans, n’hésite pas à parler de première mondiale. « Sur le même modèle que les sportifs de haut niveau, les étudiants qui veulent entreprendre pendant leurs études ou juste après leur diplôme ont maintenant un statut reconnu », explique-t-il. Deux autres mesures complètent le dispositif. Les 29 Pepite créés pour centraliser l’accompagnement et partager les bonnes pratiques soutiendront les porteurs de projet (JeanPierre Boissin ajoute : « HEC n’a pas besoin de nous. Mais pour une fac de lettres qui n’a pas les ressources, le pôle les aidera. »). Quant au concours national d’aide à la création d’entreprises innovantes organisé chaque année par le ministère, il avait devancé l’appel en décernant en juillet dernier, pour la première fois, des prix Pepite-Tremplin pour entrepreneuriat étudiant. Avec ces trois actions phares et la généralisation de l’enseignement de l’entrepreneuriat et de l’innovation, le gouvernement veut muscler son message pro-entrepreneuriat auprès de la prochaine génération. « Mais ce n’est pas seulement la création d’entreprise, il s’agit de changer la culture entrepreneuriale en France », martèle Jean-Pierre Boissin. Le gouvernement se fixe cependant un objectif : 20 000 créations ou reprises



L’Université de technologie de Compiègne (UTC), qui accueillera à la fin octobre le Pepite Picardie, se distingue pour avoir mis en place depuis dix ans un parcours spécifique pour les étudiants désireux de devenir entrepreneurs. © DR



d’entreprises par des jeunes issus de l’enseignement supérieur dans les quatre ans. Doctorant à Paris-Sorbonne, Borna Scognamiglio est spécialiste de l’histoire de l’Égypte hellénistique et romaine. Mais son projet entrepreneurial n’a rien à voir avec les pharaons : Meshup est une application mobile géolocalisée, aujourd’hui en version alpha, qui se propose de faciliter le réseautage professionnel. Depuis juillet, le jeune homme est accompagné au sein du Pepite Paris centre. « La formation m’a servi d’introduction au monde de l’entreprise et j’apprécie la mise en réseau, le mentorat et le suivi. L’aide du Pepite améliore mes chances de réussite et me donne de la crédibilité, puisque le projet a été sélectionné par un jury de l’université et de l’extérieur », explique-t-il, satisfait de montrer en passant que les spécialistes des sciences humaines et sociales sont aussi animés par l’esprit d’entreprise. Fin septembre, il s’apprêtait à demander le statut d’étudiant-entrepreneur. « C’est un modèle qui correspond aux besoins des jeunes de se partager entre une formation universitaire et une formation à la vie. » Dans le même Pepite, Clément Régnier et Charles Zhu, diplômés respectivement en



droit de Paris-II et de l’école d’ingénieur ISEP, développent eux aussi une application destinée à dématérialiser les examens universitaires pour éviter les problèmes de copies perdues ou de sujets volés. « Nous avons fini nos études en janvier 2014 et créé notre société TestWe en avril », raconte Clément Régnier. « Si le statut d’étudiant- entrepreneur avait existé, on se serait lancés plus tôt. Comme la création d’entreprise n’était pas prévue dans les textes, c’était plus difficile d’aménager nos horaires par exemple. » En revanche, les deux associés bénéficient de l’accompagnement du Pepite Paris centre. Leur référente s’appelle Elizabeth KoechlinBertrand. Enseignante en études anglophones, elle a passé six ans à New York d’abord à Columbia, puis dans des start-up où elle s’est passionnée pour la création d’entreprise. « Grâce au Pepite, nous allons sensibiliser les étudiants et accompagner les projets en nous adossant aux incubateurs parisiens. Nous allons aussi lancer un diplôme universitaire mêlant théorie et pratique », résume-t-elle. Une quinzaine d’étudiants se sont déjà portés candidats. En Bretagne aussi, tout est en ordre de marche. Audrey Hurault rappelle quand



même qu’avant les Pepite, il y a eu les Maisons de l’entrepreneuriat dans quelques régions pilotes, puis les Pôles de l’entrepreneuriat étudiant à partir de 2011. La vraie nouveauté, c’est le statut étudiant-entrepreneur et la formation diplômante. « L’enjeu des Pepite est de s’adresser à la masse des étudiants. À partir d’octobre, nous organisons des réunions sur les campus. Pour les candidats retenus, le comité d’engagement proposera des solutions à la carte selon le porteur : formation, coaching, aide au dépôt de brevet. On sent déjà beaucoup de curiosité alors qu’on commence juste à en parler », explique la responsable du Pepite Bretagne. Les Pepite, qui ont reçu une enveloppe budgétaire allant de 30 000 à 220 000 euros pour les trois prochaines années, devront ensuite s’autofinancer.



ACCESSIBLE AUSSI AUX JEUNES DIPLÔMÉS Matthieu Verdon et Baptiste Vernier se sont rencontrés à l’IAE de Grenoble où ils viennent à peine de terminer leurs études. Pressentant que la vidéo comme outil de formation allait exploser, notamment grâce



Concours entreprises innovantes : 50 lauréats



Le statut et les Pepite en résumé



Geneviève Fioraso veut changer l’état d’esprit dans le supérieur



Pour la première édition « Pepite–Tremplin entrepreneuriat étudiants » en juillet 2014, 50 lauréats et trois projets ont été primés : une canne connectée pour aveugles (Handisco à Nancy), une épicerie 0 % emballage (La Recharge à Bordeaux) et une application de réalité virtuelle pour le monde de l’immobilier (Rhinov à Poitiers).



Ouvert en priorité aux étudiants et diplômés de moins de 28 ans (minimum baccalauréat ou équivalence en niveau). Instruction des dossiers de candidature par les comités d’engagement des 29 Pepite qui couvrent tout le territoire. Accompagnement et espace de coworking. Inscription au diplôme d’établissement étudiant-entrepreneur (D2E).



« Si, dans les écoles de commerce et d’ingénieurs, il existe des filières dédiées à l’entrepreneuriat, elles ne sont pas assez développées dans les autres établissements du supérieur. La création d’entreprise est souvent vécue comme un parcours du combattant pour les étudiants avec une vraie difficulté à concilier études et création d’entreprise. »
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Baptiste Vernier et Matthieu Verdon n’ont pas pu bénéficier du statut d’étudiantchercheur, qui n’existait pas lorsqu’ils ont créé leur entreprise, Déclic. Ils ont dû « pousser les barrières de l’IAE » pour y arriver. © DR



aux MOOCs, ils ont passé leur stage à travailler sur leur projet d’entreprise. Leur boîte Déclic promet de créer de courtes vidéos pour ses clients, plus vite et moins cher. « On a poussé les barrières de l’IAE pour faire notre stage sur notre projet puisque le statut n’existait pas encore », reconnaît Matthieu Verdon. Pour l’instant autoentrepreneurs, ils ont bien l’intention de postuler pour obtenir le statut d’étudiant-entrepreneur. « Je pressens beaucoup d’intérêt de la part des étudiants. Il va falloir bien faire savoir que c’est accessible aux jeunes diplômés. » À l’Institut national des sciences appliquées (Insa) de Toulouse, on compte adapter le statut d’étudiant-entrepreneur aux élèves ingénieurs. « Nous allons les décharger de certains cours et leur permettre de suivre des enseignements spécifiques en s’appuyant sur des partenaires. Le problème, c’est quand leur projet ne correspond pas aux domaines de notre école », explique Sonia Ben Dhia qui dirige les relations avec les entreprises et est responsable de la fondation de l’école. L’Insa Toulouse n’avait pas attendu ces mesures gouvernementales : la fondation soutient déjà des projets de création avec des prix allant jusqu’à 4 000 euros, elle finance également un fab lab et renforce le mentorat entre les jeunes et les anciens élèves chefs d’entreprise. Mathieu Roig est l’un de ces étudiants de l’Insa Toulouse touché par l’envie d’entreprendre. « Avec deux autres étudiants, nous avons travaillé sur un projet de machine à froid alimenté par le solaire. Après avoir suivi un module d’ouverture à l’entrepreneuriat à l’Insa ainsi qu’une double formation à l’ESC Toulouse en management de l’innova-



tion, nous nous sommes pris au jeu », explique le jeune diplômé. Si bien que leur projet Solargel a été primé par le prix Norbert Ségard dans la catégorie « Projet de création d’entreprise ». « C’est un projet prometteur, mais très complexe et très coûteux. Malheureusement, nous l’avons abandonné », explique Mathieu Roig qui a rejoint Air Liquide. « Nous avons déposé une enveloppe Soleau à l’INPI [Institut national de la propriété intellectuelle]… quitte à relancer le projet un jour. En tout cas, c’était formateur. »



« L’ÉTAT DEVRAIT SE PORTER GARANT DES PRÊTS » Dans le Pepite Picardie qui sera lancé fin octobre, l’Université de technologie de Compiègne (UTC) fait figure de poids lourd. « Depuis dix ans, nous avons un parcours spécifique et aménagé pour les étudiants qui veulent créer, et ils peuvent consacrer leur projet de fin d’études à leur projet entrepreneurial », rappelle Alain Stork, président de l’UTC. « Directement ou indirectement, nous avons contribué à créer environ 200 entreprises. Je suis émerveillé par le nombre d’étudiants qui viennent nous voir pour un accompagnement. Notre nouveau centre de l’innovation renforce cette dynamique. » Il estime maintenant de son devoir d’entraîner dans son sillage les autres établissements du Pepite. Tout le monde n’applaudit pas des deux mains. Benjamin Suchar, fondateur de Yoopies.fr et du mouvement des Moineaux qui représente de jeunes entrepreneurs, salue



ces mesures comme un pas en avant. « Mais ce n’est pas suffisant. On impose une double peine avec la cotisation étudiante, qui n’est pas élevée, et les cotisations d’entrepreneurs qui peuvent se monter à 2 000 ou 3 000 euros avant de faire le moindre chiffre d’affaires. C’est encore réservé à des étudiants privilégiés qui peuvent vivre sans être payés. Il faudrait que l’État se porte garant pour des prêts étudiants qui serviraient aux créateurs pour vivre, revendique-t-il. Les Pepite peuvent accompagner des jeunes qui sont souvent isolés. Mais auront-elles les moyens de le faire ? Leur budget est faible. » Jean-Pierre Boissin a déjà pris note de ces critiques et travaille pour remédier à certaines d’entre elles, par exemple en discutant avec le Régime social des indépendants pour éviter la double cotisation. François Lureau est président d’Ingénieurs et scientifiques de France, une fédération qui regroupe plus d’un million de professionnels qui ont à cœur d’attirer les jeunes vers les métiers scientifiques. Et vers l’entrepreneuriat comme l’a montré le thème choisi pour la journée nationale des ingénieurs au printemps dernier, « Innover et entreprendre ». « Les jeunes aujourd’hui sont plus ouverts à la création d’entreprise. Je suis frappé par le tonus des équipes, ils n’ont pas froid aux yeux. Je le constate aussi en tant que business angel, remarque-t-il, visiblement admiratif. Je crois beaucoup à l’action des écoles, car c’est là que les occasions se concrétisent ou pas. Cet environnement est clé, il est plus important que les dispositifs bureaucratiques. Les écoles d’ingénieurs, et à un moindre degré les universités, s’en occupent de mieux en mieux. » Mais, finalement, pourquoi attendre après le bac ? De multiples initiatives visant les lycéens, voire les collégiens ont vu le jour comme le Championnat national des minientreprises de l’association Entreprendre pour apprendre. En juillet dernier, des centaines de jeunes de toute la France participaient au Centquatre à Paris à la sixième édition de ce championnat. Chez les plus jeunes, des collégiens de Marcq-en-Barœul ont gagné le premier prix avec leur Butter Stick, un outil pour étaler plus facilement le beurre sur les tartines, vendu 4 euros et apparemment repéré par le groupe Auchan. Les élèves d’un lycée hôtelier en Bourgogne ont impressionné le jury avec leur concept de restaurants éphémères. Aux entrepreneurs bien motivés, la valeur n’attend point le nombre des années… ■



INNOVONS ENSEMBLE, AVEC



DEUX POLYTECHNICIENS DÉTERMINÉS



P



our Florent Longa et Quentin Martin-Laval, l’idée d’Echy est née sur le papier dans le cadre d’un projet de 2e année à Polytechnique. En un mot, leur produit améliore l’efficacité énergétique des bâtiments en apportant la lumière naturelle à l’intérieur. Étape suivante, un business plan élaboré en 3e année, pendant un cours de sensibilisation à la création d’entreprise et beaucoup de travail en parallèle de leurs études. Ensuite, ça se complique. Quentin Martin-Laval réussit à convaincre son école d’application,



l’école des Ponts, de le laisser plancher sur le projet et d’y dédier son stage de fin d’études. « Pour combiner le projet et nos études, il a fallu négocier », admettent les deux créateurs. Primée plusieurs fois, y compris au concours d’aide à la création d’entreprise de la Fondation Polytechnique, Echy est créée officiellement en octobre 2012 et vient de lever près de 500 000 euros. Les deux fondateurs ont signé leurs premiers contrats ainsi qu’un partenariat avec Philips; ils ont également engagé quatre salariés en CDI. ■



Quentin Martin-Laval et Florent Longa ont dû négocier ferme avec leur école d’application – l’école des Ponts – pour pouvoir concilier leurs études et leur projet. © DR



ET



Lors de sa création, en 1998, ATS voulait conquérir son département, le Tarn. Aujourd’hui, la société de surveillance est implantée dans tout le quart sud-ouest du pays, et compte 200 salariés. Des grandes banques en Aquitaine et en MidiPyrénées font appel à ses services. « Nous opérons dans la sécurité informatique, l’installation d’alarme et la surveillance humaine. Notre développement est basé sur le maillage de toutes les villes moyennes des territoires où nous sommes implantés : dans notre métier, il est essentiel d’avoir un grand nombre de points de départ pour les interventions », explique Hugues Pellegrini, gérant d’ATS. Il mise sur la croissance externe pour étendre sa zone d’activité, profitant du mouvement de concentration en cours dans son secteur. En juin dernier, il a acquis la société FMS pour s’implanter à Carcassonne et Narbonne. Un mois plus tard, il saisissait une nouvelle opportunité de reprise, lui ouvrant les portes de



Montpellier et de Perpignan. «Bpifrance nous épaule dans notre développement : en 2009, nous avons bénéficié d’un prêt de 300.000 euros qui nous a aidé à absorber une société de 30 salariés. Et lors de l’acquisition de SMS, Bpifrance s’est engagé à nos côtés à hauteur de 175.000 euros, en couvrant une partie du crédit et en accordant des garanties bancaires. » Hugues Pellegrini entretient des liens réguliers avec l’institution. « Les équipes de Bpifrance sont sérieuses et réactives. L’opération sur FMS a été négociée en quelques mois seulement. » Outre son essor géographique, ATS veille à la qualité de son service. Depuis 2012, une plateforme téléphonique disponible à toute heure, et elle peaufine un logiciel dédié à ses clients bancaires, pour optimiser encore ses systèmes d’intervention. Pour l’exercice 2014, clôt au 30 septembre, ATS et FMS ont réalisé 8,5 millions d’euros de chiffre d’affaires consolidé.



Entrepreneurs, Bpifrance vous soutient en prêt et capital, contactez Bpifrance de votre région : bpifrance.fr



Hugues Pellegrini, gérant d’ATS (à droite) lors de la signature du rachat de FMS, avec son gérant M. Arno



© ATS



ATS SÉCURISE SA CROISSANCE
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LE TOUR DU MONDE DE



De la villa suspendue à flanc de falaise à la voiture imprimée en 3D 4



Chaque semaine, La Tribune vous propose de partir à la découverte des petites et grandes innovations qui annoncent l’avenir.



1



ÉLANCOURT – France



Un avion sans hublot mais avec vue panoramique Aviation. Voyager à ciel ouvert à bord d’un jet privé totalement transparent : c’est le concept développé par l’entreprise francilienne Technicon Design. Son projet, baptisé Ixion Windowless Jet, présente un avion sans hublot. Sa carlingue paraît totalement transparente grâce à des écrans géants posés tout le long de la paroi intérieure. Le dispositif est relié à des caméras placées à l’extérieur de l’avion, qui filment des images à 360 degrés. Les voyageurs peuvent donc afficher l’environnement extérieur en temps réel, ou n’importe quel paysage préenregistré. La suppression des hublots permettrait également un meilleur aménagement des cabines.



PHOENIX (Arizona) – États-Unis



Strati, la toute première voiture fonctionnelle imprimée en 3D
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© LOCAL MOTOR



© TECHNICON DESIGN



Automobile. Quatre jours. C’est le temps qui a été nécessaire pour fabriquer les pièces d’une voiture et les monter, lors de l’International Technology Show, qui se tenait à Chicago à la mi-septembre. À l’aide d’une imposante imprimante 3D, les techniciens du groupe américain Local Motor ont imprimé en quarante-quatre heures la quarantaine de pièces qui constituent le châssis du véhicule. Puis deux jours ont été nécessaires pour les assembler et intégrer les éléments qui ne sont pas encore réalisables à l’aide de l’impression 3D, comme les pneus, les suspensions, les composants électroniques ou le moteur. Le résultat donne Strati, une voiture biplace capable d’atteindre la vitesse maximale de 64 km/h pour une autonomie de 190 kilomètres. Si le groupe obtenait les certifications nécessaires, cette voiture coûterait entre 14 000 et 23 000 euros à l’achat.
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SANTIAGO DU CHILI – Chili



Un vélo impossible à voler



Sécurité. C’est le rêve de tous les cyclistes : être certain de retrouver son deux-roues après l’avoir laissé dans la rue. Trois étudiants en ingénierie de l’université Adolfo Ibanez ont peut-être fabriqué le vélo le plus sûr du monde. Baptisé Yerka, leur prototype ne nécessite même pas d’antivol. L’astuce ? Fabriquer un vélo avec un cadre et une selle démontables et interchangeables. Ensuite, il suffit d’enlever une partie du cadre, puis de retirer la selle, et enfin d’utiliser le long tube de fer de la selle pour fermer le cadre lui-même autour du poteau, rendant ainsi le vélo impossible à voler. En recherche de financement, les trois amis espèrent commercialiser leur invention dès 2015.
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KINSHASA – Congo (RDC)



Une application pour lutter contre les violeurs
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COLOMBUS (Ohio) – États-Unis



Le « Smart Bed », le lit qui se fait tout seul Maison. Faire son lit le matin représente une corvée pour beaucoup. L’entreprise Ohea y a vu une opportunité et a créé le premier lit intelligent. Son « Smart Bed » est capable de détecter quand son occupant se lève et de faire le lit au carré en seulement cinquante secondes, grâce à des bras et des pinces robotisées cachées sous le sommier. Le système est commandé par un bouton marche/arrêt situé au pied du lit. Conseil pour les insomniaques en solo : mieux vaut actionner le système le matin sous peine que le lit ne soit refait chaque fois que vous en sortez durant la nuit.



Justice. Prouver un viol est parfois difficile. Surtout dans un pays où la justice fait preuve de clémence envers les agresseurs. Au Congo, 1 152 viols sont commis chaque année selon une étude américaine de 2011. Pour mieux punir les agresseurs, l’ONG Physicians for Human Rights a développé une application baptisée MediCapt. Elle permet aux médecins qui participent au programme pilote de recueillir plus facilement des photos des blessures de la victime, des informations sur son état de santé et une description du suspect. Ces données sont ensuite transférées automatiquement sur un serveur en ligne protégé, en attendant de servir de preuves lors du procès. Selon l’ONG, la possibilité de récolter facilement et rapidement des preuves pourrait aussi encourager les femmes à ne pas passer leur viol sous silence.
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L’INNOVATION 5



9



HAMBOURG – Allemagne



Des algues en façade pour chauffer les immeubles



TOKYO – Japon



Pepper, le premier robot capable de lire les émotions



Architecture. L’agence d’architecture autrichienne Splitterwerk vient de livrer à Hambourg un immeuble innovant. Ses façades bio-adaptives sont recouvertes de micro-algues insérées dans les parois des volets. Baptisé BIQ, ce concept veut rendre les bâtiments autonomes en énergie grâce à la photosynthèse. Les algues sont alimentées en continu avec des nutriments liquides et du dioxyde de carbone, via un circuit d’eau indépendant qui circule à travers la façade. La fermentation de ces algues, régulièrement prélevées et traitées dans une usine externe, permet de produire du biogaz que les habitants de l’immeuble peuvent ensuite utiliser toute l’année.



Humanoïdes. Et si votre nouvel ami était un robot ? Créé par la société française Aldebaran Robotics pour l’opérateur mobile japonais SoftBank, Pepper est un androïde capable d’interagir émotionnellement avec les humains. Ce robot intelligent peut analyser les expressions faciales, décrypter le langage corporel et comprendre le sens des mots. Ces indices lui permettent de deviner l’état psychologique de son maître et d’adapter son comportement à son humeur. Si vous vous sentez triste, Pepper diffusera votre chanson préférée ou tentera de vous faire rire, en vous invitant à danser par exemple. Autre atout : plus vous passez de temps avec Pepper, plus il sait comment vous surprendre et vous divertir. Le robot retient toutes les conversations et ne refera pas une chose que son maître n’a pas appréciée. Pepper devrait être commercialisé au Japon en 2015, pour 1 400 euros.



7



MELBOURNE – Australie



Bientôt des maisons accrochées aux falaises ?



P



our répondre aux attentes de clients intéressés par l’aménagement de parcelles côtières, les architectes du cabinet australien Modscape ont imaginé une maison futuriste qui serait non pas au sommet d’une falaise, mais solidement accrochée son flanc. Les grandes baies vitrées de cette maison de 5 étages offrent ainsi une vue plongeante sur l’océan. L’entrée se situe tout en haut, à hauteur de falaise. Un ascenseur et un escalier permettent d’accéder aux étages inférieurs, qui comprennent plusieurs chambres et un spa. Ce concept de maison suspendue n’est encore qu’une vision d’architectes, même si sa construction, assurément très chère, serait techniquement possible. Un futur rêve de millionnaire ?
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SARATOV – Russie



© MNOGO MEBELI



Marketing. Où s’arrêtera l’imagination des communicants ? Pour fêter ses cinq ans, l’entreprise Mnogo Mebeli, l’équivalent russe d’Ikea, a fait le buzz sur la Toile en juillet dernier en fabriquant un canapé long d’un kilomètre, entièrement rouge, capable d’accueillir 2 500 personnes en même temps. Cette opération de communication innovante a permis à la marque d’entrer dans le livre Guinness des records.
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© MODSCAPE



Un canapé de 1 km pour accueillir 2 500 personnes



PÉKIN – Chine



Des drones pour détecter la pollution illégale Environnement. Tous les moyens sont bons pour lutter contre la pollution. Régulièrement noyée sous le smog, la Chine déploie depuis juillet dernier des drones équipés de caméras infrarouges ultra-perfectionnées. Leur mission : détecter la pollution illégale des usines pendant la nuit. En quelques jours, 11 drones avaient réalisé des vols de repérage au-dessus des provinces les plus polluées du pays. Avec des résultats probants : sur 254 usines inspectées, 64 avaient commis des infractions.



SÉLECTION RÉALISÉE PAR SYLVAIN ROLLAND @SylvRolland



FORUM LIBERATION LES 24 ET 25 OCTOBRE



2 JOURS DE DÉBATS POUR CONSTRUIRE LA VILLE DE DEMAIN



A la Filature Entrée gratuite Inscriptions à partir du 13 octobre sur www.liberation.fr/evenements et www.mulhouse.fr



Démocratie Ouverte



Scène nationale - Mulhouse
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ENTREPRISES



ÉVOLUER



À l’heure du magasin connecté, le vendeur aussi se numérise Après notre article sur l’évolution du métier de « vendeur à l’ère numérique » (La Tribune no 98), ce second volet est consacré au « vendeur en magasin ». Concurrencé par d’ingénieux algorithmes, défié par des clients bien informés, il voit son rôle remis en question et son équipement se transformer en outils futuristes. Mais il lui reste un avantage majeur : le sens du commerce.



Pour tenir leur rang face à des clients de plus en plus surinformés, les vendeurs en magasin « physique » sont eux aussi de plus en plus connectés, voire équipés de Google Glass.



I



ls « débarquent avec des feuilles A4 où figurent toutes les spécificités du produit et des connaissances supé@Marina_To rieures à celles du vendeur ». Ces clients de l’ère numérique décrits par Henri Danzin, coprésident de l’agence de conseil Oyez, qui convertit les détaillants au numérique, donnent du fil à retordre aux « vendeurs 3.0 ». D’autant que, bien souvent, cette feuille est remplacée par un smartphone où s’affichent non seulement les caractéristiques du produit désiré, mais aussi son prix comparé à celui pratiqué chez le concurrent. Plus des trois quarts des consommateurs se renseignent sur Internet avant d’acheter en magasin, selon la Fédération d’ecommerce et de la de salaire brut par an, c’est vente à distance. ce à quoi peut prétendre un vendeur Deux possesseurs confirmé du secteur du luxe – le plus de smartphone rémunérateur –, lorsqu’il maîtrise sur cinq le font une langue « rare », par exemple directement en le russe ou le mandarin. magasin, pour



PAR MARINA TORRE



40 K€



© DMITRIMARUTA FOTOLIA



comparer les prix ou « montrer un produit aux vendeurs ». Une source potentielle de tensions entre clients et vendeurs, car cela « remet en cause ce en quoi le vendeur tient son prestige, c’est-à-dire sa fonction de conseil », explique Pascal Barbier, sociologue à l’université Paris Descartes, et auteur en 2012 d’une étude sur les vendeurs des grands magasins. Afin de leur permettre de se battre à armes égales, de plus en plus de groupes distribuent à leur personnel de quoi en savoir au moins autant que leurs clients. Des outils tels que des tablettes, smartphones ou lunettes à réalité augmentée (voir encadré 1) qui servent d’abord de moyens d’accès aux bases de données internes, afin de savoir en temps réel si un produit est disponible en stock, mais sans avoir à revenir vers un poste fixe en magasin et donc en gardant sa « cible » à l’œil. Les applications des marques joueraient en outre le même rôle tenu autrefois par le catalogue en papier, support quasi « pédagogique » entre le client et le vendeur. Du moins est-ce ainsi que plusieurs professionnels du secteur présentent-ils l’introduction de ces nouveaux outils. Car



derrière la volonté, réelle, de libérer le vendeur de l’angoisse d’en savoir moins que son interlocuteur, se cachent d’autres visées. Par exemple, ce matériel peut servir à encaisser le client.



UN « MUTANT » AUX FONCTIONS MULTIPLES Le vendeur-caissier cumule alors deux avantages pour l’entreprise : une économie de main-d’œuvre et une économie de temps entre le moment où le client réfléchit à son achat et celui où il paye… Problème : « Être caissier est une responsabilité, car il s’agit de manipuler de l’argent, il peut y avoir des erreurs, d’autant plus importantes qu’il s’agit de produits souvent onéreux », relève Laurent Degousée, coordinateur du syndicat Sud commerce, qui avait mené la bataille sociale chez Virgin Megastore. Ensuite, ces objets connectés donnent non seulement accès à des informations sur les produits ou les stocks, mais aussi à de précieuses données sur le client. Grâce à son historique d’achat, il sera possible de lui proposer des produits correspondant



a priori à ses goûts, et surtout à son niveau de dépense moyen… Bref, de quoi savoir s’il vaut la peine de passer du temps avec lui, et comment tenter de faire grimper le prix de son panier. Seulement, proposer des produits similaires à ceux déjà achetés correspond justement à l’un des principaux avantages compétitifs mis en avant par les sites d’ecommerce, comme Amazon. Dès lors, pourquoi payer un employé qui se bornerait à répéter des informations disponibles ailleurs gratuitement ? « Un algorithme n’arrivera jamais à prévoir ce que peut ressentir un vendeur. Le vendeur écoute puis s’adapte. Il apporte le côté humain », rétorque Olivier Serfaty, PDG de Step-in, qui développe des applications de géolocalisation pour des distributeurs. Seul un interlocuteur en chair et en os serait capable d’apaiser les doutes du client. Henri Danzin, chez Oyez, estime de son côté que le client se rend dans un magasin « car il a besoin d’être aiguillé », et que le vendeur doit « être capable d’expliquer au client ce qu’il sait déjà ». Plus encore, il doit être capable de le fidéliser, surtout si c’est un nouveau venu, >>>



20 I ENTREPRISE



>>> et que l’entreprise ne dispose pas



encore d’informations sur lui. Ses « données personnelles » (nom, mail, adresse postale, etc.), le si précieux sésame qui fait d’un acheteur le membre potentiel d’une communauté d’adeptes de la marque, c’est le vendeur qui sera chargé de les récolter en boutique. Aux méfiances éventuelles du client, qui pourrait craindre d’être submergé de sollicitations par courriel ou d’en dévoiler trop sur lui, le vendeur opposerait une garantie de confiance grâce à son sourire et sa chaleur. Ou en promettant quelque récompense sous forme de promotion… Les distributeurs l’ont bien compris, ils pressent leurs équipes de proposer des cartes de fidélité. Le sociologue Pascal Barbier se souvient, lors de son étude de terrain dans les grands magasins, avoir reçu des « sollicitations quotidiennes » pour « ouvrir à tout prix » des programmes de fidélisation. Bien présent, ne serait-ce que pour conforter le client dans son choix ou pour l’évangéliser, le vendeur à l’ère numérique devra aussi, contrepartie de cette évolution, mettre à niveau ses compétences. Des œnologues au rayon cave à vins, des critiques littéraires dans les grandes surfaces culturelles, des stylistes dans les magasins de vêtement… les attentes de consommateurs de plus en plus exigeants et informés sont telles que seuls des conseillers très pointus devraient pouvoir y répondre. La grande distribution s’y met, qui embauche par exemple des artisans locaux (poissonniers, bouchers, etc.) pour recréer, même en hypermarché, l’apparence d’un service de proximité.



« VENDRE LA PLÉIADE COMME DES PETITS POIS » Pourtant, dans les faits, plus qu’une connaissance poussée du produit luimême – excepté pour des produits techniques que la fonction de démonstration du vendeur implique –, ce sont avant tout les facultés à convaincre qui sont recherchées. Ainsi, dans les grands magasins, à part pour des rayons spécifiques comme la beauté où des CAP et BEP esthétiques sont parfois requis, les connaissances sur les produits sont aux mieux apportées par la marque elle-même, pointe le sociologue Pascal Barbier. Dans le grand magasin étudié par ce dernier, « la doctrine, c’est qu’un vendeur est censé pouvoir vendre n’importe quoi », d’où des changements de rayon fréquents. Ce qui n’exclut pas forcément un niveau de compétence poussé. Le chercheur poursuit ainsi : « On se dit que vendeur est un métier que tout le monde peut faire, qu’en deux jours on est formé, sauf que cela exige des compétences de nature relationnelle : comment se positionner par rapport au client, comment lui répondre, que lui dire. » Le pro-
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blème se pose avec une acuité particulière dans la culture, où l’expertise du vendeur semble pourtant liée à la nature même des produits vendus. Virgin Megastore a fait « venir des gens de la grande distribution pour lesquels La Pléiade, c’est comme une boîte de petits pois », regrette ainsi Laurent Degousée. Ce dernier se souvient cependant d’une époque où, au rayon disques, « certains vendeurs étaient capables de reconnaître un morceau de musique classique » à la seule écoute de sa mélodie sifflotée. La Fnac connaîtrait les mêmes difficultés. Vincent Chabault, maître de conférences à l’université Paris Descartes, s’interroge dans son ouvrage Vers la fin des librairies ? : « Que deviendront les magasins et les équipes de vendeurs ? Ces derniers pourront-ils encore exercer leur fonction de conseil […] à destination de consommateurs dont certains semblent encore attachés au contact humain ? Leur activité deviendra-t-elle au contraire obsolète, concurrencée par les contenus prescripteurs présents sur Internet ? » Verdict : « Depuis quinze ans environ, les vendeurs experts sont remplacés par des exécutants auxquels la direction fixe des objectifs de vente et des primes individualisées. Soit tout le contraire de ce qui a fait le succès de la Fnac depuis 1954 », précise le sociologue à La Tribune.



ÉVALUER LA « VALEUR AJOUTÉE » DU MÉTIER Par ailleurs, la direction des points de vente renforce les exigences en matière de langues étrangères. Dans les boutiques parisiennes, surtout dans le luxe, la connaissance du mandarin et du russe devient un atout de taille, pointe Lionel Deshors, dirigeant de CCLD, cabinet de recrutement spécialisé dans la distribution. Les outils à disposition des vendeurs permettent de repérer un riche habitué étranger. Lui parler dans sa langue permet de personnaliser le service, afin qu’il se sente un peu chez lui, même à Paris. Logiquement, toutes ces évolutions devraient aboutir à une amélioration des revenus et des perspectives de carrière. Mais qu’en est-il réellement ? Les disparités sont fortes entre les types de commerce. Un vendeur travaillant dans un commerce de gamme moyenne gagne entre 16 000 et 19 000 euros brut par an en début de carrière, tandis que dans le luxe, il percevra plutôt entre 22 000 et 2 7   0 0 0  e u r o s. E t m ê m e j u s q u ’ à 36 000 euros après plusieurs années de carrière, d’après une étude du cabinet Hays. La maîtrise d’une langue « rare » peut même permettre à certains de prétendre à 40 000 euros. S’agissant de l’évolution salariale, il existerait une stagnation pour les plus bas salaires et, au contraire, une « inflation » pour les profils les plus recherchés, indique Lionel Deshors. « Dans la grande



Les vendeurs des boutiques Apple ne perçoivent aucune prime sur leurs ventes. Motif officiel : Apple ne veut pas générer de la compétition interne entre ses vendeurs. © HANNIBAL HANSCHKE / REUTERS



« APPLE NE ME FAIT PLUS RÊVER »



L



es vendeurs salariés se plaignent de l'absence d'évolution salariale ou de perspectives de carrière. « J'avais des étoiles dans les yeux, mais aujourd'hui Apple ne me fait plus rêver. J’ai eu 30 euros d'augmentation en un an. À Noël, on a reçu une sucette, une carte cadeau iTunes périmée et un sweat à capuche. Quant aux promesses de passer “dans



les bureaux”, je n'en ai pas vu la couleur. Quel intérêt pour moi de créer des promoteurs, alors qu'Apple fait de moi un détracteur ?  », s’insurge Fred*, vendeur depuis quatre ans dans l'une des boutiques parisiennes d'Apple. En 2012, des employés d'Apple en France, au cours d’une tentative de mouvement social, ont exprimé leur



distribution, les salaires ont tendance à stagner [en 2013, ndlr], contrairement à l’année précédente où les directeurs de magasins étaient prêts à offrir davantage à leurs nouveaux collaborateurs. Aujourd’hui, ils ont plutôt tendance à proposer une rémunération égale à celle qu’avait le candidat à son précédent poste, plutôt que de proposer davantage », souligne de son côté le cabinet Hays dans son rapport. La difficulté consiste à prendre en compte la fameuse valeur ajoutée du vendeur. Doit-elle ou non être mesurée par une commission sur les ventes ? Et jusqu’à quel point le vendeur se sent-il réellement « récompensé » pour avoir fidélisé des clients ?



désapprobation concernant certaines conditions de travail en arborant des bracelets. Leurs revendications ont été en partie entendues – ils ont obtenu des fontaines à eau et des titres restaurant. Contactée, la direction du groupe en France a indiqué qu'aucun porte-parole n'était disponible pour évoquer ce sujet. ■



La question de la valorisation des nouvelles tâches est d’autant plus cruciale que certains vendeurs se sentent concurrencés par les nouveaux canaux de distribution. « Quand la direction a voulu installer des bornes entre les linéaires afin de proposer de réaliser des commandes sur Internet, nous les avons boycottées », se souvient Brahim Messaouden, vendeur chez Carrefour et représentant syndical (FO), qui précise que plusieurs organisations réclament depuis 2007 un intéressement sur les ventes en ligne. « Il y a souvent une mauvaise perception du site Internet chez les vendeurs, car ils ne touchent aucune commission sur les ventes conclues en ligne », reconnaît Henri Danzin, de l’agence de conseil spécialisé Oyez. Or, l’intégration d’une part variable dans la rémunération soulève des difficultés lorsque les groupes sont organisés en entités distinctes. Quand une transaction est amorcée en magasin mais conclue sur Internet, ce sont bien souvent deux filiales différentes qui entrent en jeu, la première devrait donc facturer un service à la seconde pour rémunérer les vendeurs. Là encore des parades existent. « Nous testons des moyens d’inciter les clients à compléter leurs achats en ligne. L’idée consiste à donner au client un code d’activation qu’il inscrira sur le site. Le nom d’un vendeur est associé à ce code. En cas d’achat en ligne, le vendeur sera récompensé. Une promotion pourra être associée à l’activation de ce code, afin d’inciter les clients à l’inscrire », explique Jean-Marie Culpin, directeur marketing chez Orange. Il faudra donc miser sur le bon vouloir du public. D’autant plus qu’une hausse des rémunérations, si elle intervient, risque d’être répercutée sur les prix. « En boutique physique, le service est plus cher, mais avec un côté humain. Les gens en ont besoin et ils sont prêts à payer pour ça », conclut Olivier Serfaty, PDG de Step-in. Autrement dit, si les vendeurs sont toujours indispensables pour rassurer, mais concurrencés par des sources d’information extérieures, idéalement plus compétents pour transformer un désir en achat, mais surtout nécessaires pour convertir des curieux en fidèles, ils ne sont plus seulement là pour vendre, c’est leur présence même que le client achète. ■



LE CLIENT ACHÈTE AUSSI UNE PRÉSENCE Sur ce point, le géant américain Apple a fait figure de modèle. Ses « spécialistes », qui lors de leur formation apprennent à se comporter comme des « amis » pour les clients qu’ils doivent transformer en « promoteurs », ne touchent aucune part variable dans leur rémunération. Le but : éviter une compétition entre les employés afin que ceux-ci prennent leur temps pour que chaque client ait le sentiment d’avoir eu droit à un traitement unique.



DES GOOGLE GLASS POUR DES « SUPERVENDEURS »



D



ans un magasin francilien, Darty a adopté les Google Glass. L'avantage ? « Le vendeur a les mains libres », vante Christophe Cadic, responsable de la numérisation du distributeur. « Plus besoin de faire mille allers-retours », il peut vaquer à ses occupations, et, si un client lui demande des informations sur un produit, il lui suffit de le scanner grâce au capteur placé sur les lunettes à réalité augmentée. Les informations apparaissent alors devant ses yeux. « Nous allons transformer le vendeur en supervendeur », commente Christophe Cadic. ■ © DAVID W CERNY / REUTERS



(*) Le nom a été modifié pour préserver l’anonymat de ce vendeur.
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ANTICIPER



Drones à tout faire, mirage ou réalité ? En dépit d’annonces fracassantes par des entreprises prêtes à faire du buzz, le marché des drones et de ses applications civiles est très compliqué à développer en raison d’une réglementation contraignante, liée à la sécurité des personnes et des biens. Et le restera encore à moyen terme. PAR MICHEL CABIROL 



A



vec les drones, il faut savoir raison @mcabirol garder. En dépit du foisonnement de projets des opérateurs et des constructeurs, le marché des drones civils et de ses applications est aujourd’hui très exigu… et le restera encore un bon bout de temps. Le chiffre d’affaires de cette filière en France s’est élevé à « moins de 100 millions d’euros en 2014 » et doit atteindre « plusieurs centaines de millions d’euros en 2020 », selon le secrétaire de la Fédération professionnelle du drone civil (FPDC), Stéphane Morelli, qui s’exprimait le 23 septembre lors d’un colloque sur « Les drones : une révolution en vol », organisé par la Compagnie nationale des experts de justice en aéronautique et espace. En 2018, cette filière pourrait représenter en 5 000 à 7 000 emplois (opérateurs, constructeurs et équipementiers, donneurs d’ordres), selon la FPDC. Loin et même très loin de l’explosion claironnée toutes les semaines à travers des projets les plus fous les uns que les autres d’entreprises telles que Google, Amazon, DHL, etc. qui se font du buzz en s’offrant dans les médias de la publicité à bon compte. Pourquoi ? Simplement parce que la réglementation est aujourd’hui extrêmement contraignante, en France notamment. Il est par exemple interdit de survoler des personnes dans les zones dites peuplées. En tout cas emplois, voire 7 000, pourraient être créés par la filière d’ici à 2018, sans autorisation. Adieu la livraison selon la Fédération professionnelle express de la pizza du drone civil (FPDC). les soirs de match de foot ou la commande de la robe de soirée faite sur Internet au tout dernier moment pour sortir belle comme un cœur. Une ruée vers l’or dans le domaine des services qui fait « pschitt »… Dans ces conditions, trouver le modèle d’affaires pour une start-up en appelant tous les jours la préfecture pour obtenir une autorisation de survol d’un drone avec une analyse des risques relève de l’exploit. D’autant plus que, l’autorisation en poche, il faut vider, le jour J, le quartier de ses habitants pour pouvoir faire voler un drone de moins de 25 kg. Sans parler de la disparité de traitement des autorisations préfectorales. Fin du rêve d’autoroutes du ciel empruntées par des flots de drones. D’autant que les vols hors



5 000



vue sont à ce jour peu pratiqués pour des raisons de sécurité. « Il faut assurer la sécurité des personnes et des biens au sol, et des autres aéronefs dans l’espace aérien », rappelle tout simplement le chef de la mission aviation générale et hélicoptère à la Direction générale de l’aviation civile (DGAC), Maxime Coffin. Les drones doivent également tenir compte des vols militaires à basse altitude. Sans oublier les restrictions dans certaines zones aéronautiques à proximité des aéroports, hélistations, pistes ULM… « La réglementation a créé le marché, pas l’inverse », résume Stéphane Morelli.



« UNE STRUCTURATION IMPÉRATIVE » DU SECTEUR Faut-il aussi rappeler cette statistique qui en dit long sur ce marché encore très balbutiant aujourd’hui en France : 90 % des drones utilisés le sont par les médias, la communication, l’événementiel, les loisirs… et 10 % par l’industrie. « Beaucoup de personnes rejoignent cette filière avec un certain amateurisme en France, explique en outre Stéphane Morelli. Ce qui génère de nombreux problèmes. » La FPDC recense 900 sociétés, principalement des opérateurs (676 autorisés par la DGAC et qui font voler un peu plus de 1 160 drones), et 1 600 drones en service en France. « Beaucoup d’entrants, souvent des auto entrepreneurs, mais aussi pas mal de sortants qui déposent le bilan », constate Stéphane Morelli. Le secteur, composé de TPEPME, reste encore très fragile. D’autant que de nombreuses sociétés, qui possèdent en moyenne trois drones, sont aujourd’hui sous-financées. « Une structuration est impérative », affirme-t-il. Autant sur le plan financier que sur le plan industriel. En outre, la formation des télé pilotes doit être encore affinée pour pallier les lacunes des nouveaux entrants, souvent moins aguerris dans le domaine du pilotage. « La licence de télépilote arrive », affirme Stéphane Morelli. Les drones, pour le moment aux ailes de plomb, ne seraient-ils finalement qu’une tendance à la mode qui finira par se faner ? Pas si sûr. Car, en dépit des contraintes d’utilisation, il existe toutefois des signes prometteurs. Notamment en France, un pays de longue tradition aéronautique qui reste aujourd’hui encore parmi les leaders internationaux dans la filière (40 constructeurs). Même si industriels et militaires français sont complètement passés à côté de la révolution de ces nouveaux systèmes d’armement, dont les soldats ne peuvent plus se passer sur le champ des opérations.



Il est encore loin le temps où il y aura des autoroutes du ciel pour les drones ! © MIPAN - FOTOLIA



En revanche, certains poids lourds tricolores à l’international, comme EDF, GDFSuez ou la SNCF, pourraient être des moteurs de l’utilisation des drones en France. Dans des zones non peuplées, ces groupes peuvent les utiliser pour des missions de surveillance et d’inspection d’ouvrages. En plus de cela, les groupes de BTP peuvent profiter des performances de ces engins pour des suivis de chantiers et pour de la modélisation 3D. Quant aux industriels spécialisés dans les mines et les carrières ou dans l’agriculture, les drones leur sont utiles pour établir des cartes et faire des diagnostics de cultures. Mais il existe encore « de multiples services et applications potentiels », estime Maxime Coffin.



FAVORISER L’ESSOR DES USAGES CIVILS Par ailleurs, des chercheurs travaillent d’arrache-pied pour savoir comment intégrer les drones civils dans le trafic aérien. Selon Catherine Ronfle-Nadaud, enseignante-chercheuse à l’École nationale de l’aviation civile (Enac), un démonstrateur pourrait être mis au point à la fin de 2016 par Airbus Defence & Space et Steria, notamment, en partenariat avec l’Enac, afin de répondre à cette question cruciale pour l’essor du marché des drones et surtout de ses applications. La filière drones dispose enfin d’un atout primordial pour émerger. Il existe « une volonté politique de définir un environnement réglementaire qui favorise le développement de l’activité », explique le chef de la mission aviation générale et hélicop-



tère à la DGAC. La France a été parmi les premiers pays à se doter d’une réglementation spécifique pour favoriser l’émergence rapide d’un marché. Une nouvelle réglementation devrait être mise en œuvre très rapidement, fin 2014, début 2015. Elle devrait « ne pas être trop prescriptive pour ne pas anticiper sur les développements technologiques à venir », précise-t-il. Il faut surtout, explique-t-il, « accepter des règles simples et légères pour les cas simples et légers dans lesquels les caractéristiques intrinsèques du drone – masse, vitesse, distance à l’opérateur – limitent par eux-mêmes les risques aux autres usagers » et « élaborer des règles plus contraignantes pour des machines ou des missions plus lourdes et plus complexes ». Enfin, la filière est également inscrite dans les 34 plans de la Nouvelle France industrielle. L’ambition d’un plan spécifique aux drones est de permettre leur essor dans le domaine civil. Une part importante des nouveaux services aériens imaginables ne pourront être rendus que par des drones plus lourds, plus performants et plus autonomes, dans le respect des exigences en matière de sécurité des biens et des personnes, selon le comité de pilotage de la Nouvelle France industrielle. Le plan, pour son volet drones civils, a vocation à lever les verrous actuels afin de développer une filière industrielle qui servira une multitude de besoins dans l’agriculture, les réseaux, ou la protection de l’environnement. « Cette diversité impose un modèle industriel réactif et à haute valeur ajoutée qui s’inscrit dans la réflexion de l’usine du futur et qui garantit l’ancrage national des emplois liés au développement de cette activité », a précisé le comité. ■
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ÉTATS-UNIS



Longtemps présentée comme l’antimodèle de Paris, avec ses taxis jaunes nombreux et faciles à trouver, la métropole américaine voit monter en puissance des green cabs et surtout de nouveaux services de VTC, comme Uber, de plus en plus agressifs. Et curieusement, la riposte peine à s’organiser.



À New York, la fin des bons vieux « yellow cabs » ? PAR MARIEAUDE PANOSSIAN, À NEW YORK



C’



est une petite révolution, une ambiance Far West en plein New York, où le shérif local – la Taxi and Limousine Commission (TLC), autorité de réglementation – ne parvient pas à rétablir l’ordre… d’antan. Dans cette guerre à armes inégales, deux camps se font face. D’un côté, l’institution, les bons vieux yellow cabs. De l’autre, le reste, green cabs, VTC à l’ancienne et ses récentes applications sur téléphone mobile. Tous, à leur façon, attaquent chaque jour un peu plus l’icône de Gotham, le taxi jaune et son juteux monopole, au point que les professionnels commencent sérieusement à s’inquiéter pour l’avenir. « Le prix des licences a baissé de 20 % à 25 %, explique David Darzi, courtier en licences de taxis depuis plus de trente ans. Et on s’attend encore à une perte de 10 % de la valeur de ces médaillons. » Le début de la fin pour les taxis jaunes ? Peut-être, dans une ville qui se veut de plus en plus intelligente et connectée. Pour bien saisir tous les enjeux, il convient de revenir sur les forces en présence. La cible, d’abord : le légendaire véhicule concentre son activité à Manhattan, là où l’économie bat



son plein, en dessous de la 96e rue. Privilégié depuis des décennies, il était le seul à pouvoir prendre un client qui le hèle dans la rue ou à « charger » dans les aéroports. Et ce dans toute la ville. Résultat : avec 13 437 voitures et 52 800 chauffeurs environ, il transporte des millions de clients chaque année : 236 millions en 2013. Un marché très rentable qui n’a jamais cessé de faire des envieux. Longtemps, il n’eut face à lui « que » les VTC à l’ancienne, les Car services, Black cars, Limousines et autres Commuter Van… Avec leurs 40 000  véhicules et 60 000 conducteurs environ, ces compagnies ressemblent plus à une armée désorganisée qu’à une coalition cherchant à détrôner les cabs. Plus dangereux en revanche sont les green cabs, débarqués sur le marché en juin dernier. Ces taxis verts – couleur choisie pour les différencier des jaunes – possèdent les mêmes prérogatives que les yellows. Partout… sauf à Manhattan. Cette flotte composée actuellement de 6 000 véhicules va bientôt atteindre les 18 000 et continuer de grignoter le marché de son rival. En douceur. Les tout derniers débarqués dans la profession, eux, n’y vont pas par quatre chemins. Ils



En présence de notre invité JEAN-CHRISTOPHE FROMANTIN Député-maire de Neuilly-sur-Seine, Président d’EXPOFRANCE 2025



Sur le thème « L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 2025 EN FRANCE, UN ENJEU DE RENOUVEAU »



Vendredi 24 octobre 2014 de 8h30 à 10h00 Accueil café à partir de 8h00



CCI Paris Ile-de-France 27, avenue de Friedland - Paris 8e



Inscriptions et renseignements : [email protected] En partenariat avec



« Notre adversaire est un connard qui s’appelle Taxi » : ainsi s’exprime le fondateur et patron de Uber, Travis Kalanick, lorsqu’il fait référence aux traditionnels taxis jaunes new-yorkais. © Brendan McDermid/ REUTERS



ont pour nom Uber, Lyft, Gett, She Rides (appelée She Cabs ailleurs)… Compagnies joignables uniquement via des applications sur téléphone mobile, ce sont elles qui représentent la principale menace. D’ailleurs, ces start-up affichent sans complexe leurs ambitions. « Notre adversaire est un connard qui s’appelle Taxi », a ainsi affirmé le fondateur et patron de Uber, Travis Kalanick, en mai dernier. Bien plus qu’une énième provocation d’un geek presque quadra – il a 37 ans –, cet aphorisme tout en nuance représente en substance l’idéologie de beaucoup d’entrepreneurs du secteur high-tech qui ont « grandi » dans la Silicon Valley. Ces adeptes de la « disruption » estiment que le marché ne se conçoit qu’entièrement libre et sans réglementation.



POURQUOI « ILS SONT EN TRAIN DE SE FAIRE MANGER » Et si limites il y a, ils se sentent alors complètement légitimes à les repousser, comme Travis Kalanick tente de le justifier : « On a eu tellement de corruption, de népotisme et de captations pour réglementer, que même si on demande franchement quelque chose de légal, on est certain de ne pas l’obtenir. » Donc mieux vaut s’abstenir et foncer. Et cela marche. « Les yellow cabs sont menacés, ils sont en train de se faire manger par les nouveaux venus », estime David Darzi. Et de détailler les motifs de la recomposition de cette industrie. Première raison, ces sociétés « prennent le travail ». Directement ou à coups de concepts marketing, afin de détourner les clients. Ainsi, She Rides, autorisée depuis le 16 septembre dernier, annonce-t-elle s’adresser à une clientèle féminine avec ses chauffeurs femmes. La réalité est moins claire. Il suffit à un couple ou à un groupe, de se composer d’une seule représentante du sexe faible pour bénéficier du service. Autre inquiétude : ces start-up se livrent une guerre des prix et d’offres dans laquelle les yellow cabs ne peuvent surenchérir, leurs tarifs étant réglementés par la TLC. Au début de l’été, Uber, fort du 1,2 milliard de dollars levés peu avant, en profite pour baisser les tarifs de son « UberX » (chauffeurs particuliers condui-



sant leur propre véhicule) et proposer dans la foulée du covoiturage. Début septembre, Lyft – il venait de récolter 250 millions – contreattaque : il propose 50 trajets gratuits pour les premiers inscrits et… du covoiturage. Finalement, c’est l’israélienne Gett qui l’emporte avec son prix fixe pour tous les trajets dans Manhattan, quelles que soient l’heure de la journée et la distance, et ce jusqu’à la fin de l’année. Un vrai gain pour les consommateurs, surtout en plein rush hour. Mais, « le pire de tout, continue David Darzi, c’est qu’ils prennent les bons chauffeurs ». De fait, pour étendre leurs services, éviter les accidents coûteux et fâcheux pour leur réputation, les compagnies recherchent de bons conducteurs. Et tentent de les débaucher auprès de la concurrence – les taxis jaunes et VTC –, en leur proposant des revenus plus élevés. Elles ont en effet les moyens d’y perdre un peu financièrement. Pour un temps. Face à ces offensives tous azimuts, la TLC et la municipalité disposent d’une marge de manœuvre assez réduite. « Elles ne font rien », tranche même le courtier, regrettant que Uber ne soit pas interdit, comme à Berlin. En réalité, les autorités essaient de suivre le mouvement. La TLC ayant par exemple accepté un projet pilote qui permet de contacter un taxi jaune par App, projet qui a du mal à s’imposer, notamment en raison de problèmes techniques. Or, dans une ville qui, depuis juin 2013, se veut intelligente – l’administration Bloomberg a détaillé ses ambitions dans un document de 445  pages où des sujets comme les bâtiments, les télécommunications, les transports, les carburants liquides étaient abordés  –, les nouvelles technologies sont de plus en plus présentes dans le quotidien des gens. Surtout lorsqu’il s’agit de sortir, bouger, se rencontrer… C’est aussi sur ce changement de mentalités et modes de vies que tablent les start-up pour conquérir de nouveaux clients. À ce rythmelà, les good old yellow cabs risquent à terme de rester sur le bas-côté. À moins d’un sursaut rapide. Ou d’une réglementation protectrice, comme tente de le faire l’Europe continentale, qui a déclaré la guerre à Uber, à Berlin comme à Paris. ■
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LE TOUR DE FRANCE DES PLUS BELLES ETI



MÉTROPOLES



RHÔNE-ALPES (4/10)



Les Lyonnaises ont tout pour réussir Avec ses bassins d’activité lyonnais, grenoblois ou haut-savoyard, Rhône-Alpes héberge 511 des 4 600 ETI françaises et une cohorte de PME en forte croissance. Cette dynamique repose sur la vitalité de l’écosystème, propice aux deux conditions clés de leur développement : l’innovation et l’international.



P



«



etit, petit, petit, tout est mini dans notre vie », chantait Jacques Dutronc. Cette propension à la « petitesse » est un fait culturel universel et, selon l’universitaire Olivier Torres, s’applique même au comportement des entrepreneurs français, expliquant la difficulté des entreprises de l’Hexagone à « oser » grandir. En Rhône-Alpes, au moins 511 d’entre elles déjouent l’incontestable postulat. Ces ETI composent un paysage bigarré, fortement atomisé, selon la Banque de France « globalement en bonne santé », et représentatif de la grande variété des secteurs d’activité : la part des industries traditionnelles y est minoritaire, et celle des métiers nouveaux des hautes technologies, des sciences du vivant, ou de l’informatique progresse substantiellement. Une mosaïque et une dynamique singulières, qui reflètent les caractéristiques d’un tissu régional que particularisent la qualité des infrastructures, la fluidité des réseaux de transport, l’ouverture à l’international, l’attractivité des bassins lyonnais, grenoblois, ou haut-savoyard y compris en qualité de vie, et la vitalité de la filière enseignement supérieur-recherche. Que plusieurs pôles de compétitivité à vocation mondiale maillent la région en est une



DOSSIER RÉALISÉ PAR MARIEANNICK DEPAGNEUX ET DENIS LAFAY, À LYON



illustration, et ce réservoir de chercheurs est déterminant pour crédibiliser l’offre des grands établissements et centres de recherches publics ou privés mais aussi des start-up sur lesquels les ETI s’appuient pour faire prospérer l’un des deux leviers déterminants de leur croissance : l’innovation. L’équipementier Babolat est un bel exemple « d’innovation ouverte » et de ces coopérations accomplies localement.



La société familiale ARaymond est un représentant typique des entreprises rhônalpines usant de deux leviers essentiels pour leur croissance : l’innovation et l’international. © ARaymond



ARAYMOND, UN « PORTRAITROBOT » IDÉAL DE L’ETI Un écosystème fertile donc, mais qui ne suffit pas. Car il ne contribue que partiellement au second axe capital du rayonnement des ETI, l’international, et dans ce domaine toutes les entreprises ne sont pas équitablement équipées. Or, comme le rappelle le directeur régional de Mazars, Frédéric Maurel (lire ci-dessous), les plus frileuses hypothèquent et même condamnent leur avenir. Mobalpa ou Eras, encore peu présents à l’étranger, l’ont bien compris et s’apprêtent à emboîter le pas des Thuasne ou autres Babolat. C’est aussi le cas des candidates au statut d’ETI ou des PME en forte croissance qui, à l’exemple de Vision Systems, de Fermob, d’Huttopia, d’Eurotab et d’Esker, ont



investi massivement en fonction des spécificités de leur marché et de leur métier. Ouverture de filiales, joint-ventures, croissance externe, structuration de réseaux de distribution : quelles que soient les voies empruntées, les besoins en investissement sont considérables, notamment pour adapter les moyens de conception et de fabrication, y compris – et même surtout – en France. Avec 1 200 brevets déposés depuis cent cinquante ans, un capital intégralement détenu par la famille, 87 % des ventes réalisées hors



de France, une hybridation importante avec les centres de recherche, le recentrage des activités « françaises » sur les process à haute valeur ajoutée, le grenoblois ARaymond (5 500 salariés dont 980 en France, 24 usines, et 920 millions d’euros de chiffre d’affaires) représente un « portrait-robot » idéal des ETI rhônalpines (lire p. 26). L’équipementier est même parvenu à défier le spectre du secteur français de l’automobile. C’est dire. n  DENIS LAFAY La semaine prochaine : Montpellier.



INTERVIEW



Frédéric Maurel, directeur Rhône-Alpes - Auvergne de Mazars



© MAZARS



« Un écosystème unique en France »



Mazars est une ETI dont l’essentiel de l’activité –  audit, conseil, expertise comptable – porte précisément sur les ETI. Lesquelles, dans la région, peuvent tirer profit d’un environnement attractif, estime Frédéric Maurel. À condition d’être inventives et audacieuses. LA TRIBUNE – Quelles sont les particularités des ETI en Rhône-Alpes ?



Les spécificités de leur typologie sont à l’image du tissu local : extrêmement variées. La plupart des ETI sont aux mains



de dirigeants actionnaires majoritaires, ce qui façonne une activité fortement centrée sur le territoire et assure une grande réactivité décisionnelle. La part des industries est singulièrement élevée, mais celle des secteurs services, nouvelles technologies, systèmes d’information se développe de manière significative. L’atomisation du tissu est considérable ; ainsi, en 2012, seules 15 entreprises produisaient plus de 1 milliard d’euros de chiffre d’affaires et celle qui figurait au 40e rang affichait un CA de « seulement » 455 millions.



une ouverture à l’international significative. Pour ces raisons, Grenoble par exemple voit émerger de nouveaux grands acteurs qui tirent profit du rayonnement local du CEA [Commissariat à l’énergie atomique] ou de grandes enseignes comme ST Microelectronics, Schneider Electric, etc. Quant aux écueils, ils ne sont pas propres à la région : les coûts, pénalisants, du travail et de la fiscalité sont les mêmes ailleurs !



La région dispose-t-elle d’un écosystème différenciant ?



L’un des principaux enjeux pour ces ETI est la capacité d’innovation et le renouvellement des ressorts d’innovation. La plupart d’entre elles peuvent être, en la matière, très structurées, voire formatées. Souvent elles sont à la recherche de souplesse, de liberté de création, de réactivité. Et c’est pourquoi progressent de manière singulière dans la région d’étroites coopérations avec les start-up qui, elles, possèdent ces facultés d’audace. SEB Alliance en est une belle illustration : via ce levier d’investissement, le leader mondial du petit électroménager prend des participations dans des start-up



La fertilité du territoire résulte d’une conjonction de facteurs : un terreau scientifique et des établissements d’enseignement supérieur et de recherche réputés, qui depuis longtemps collaborent étroitement avec le réseau des ETI et des PME en forte croissance ; un grand pouvoir d’attractivité, en partie lié à un coût de la vie pour les salariés et à un coût de salaire pour les employeurs plus faibles qu’à Paris ; des infrastructures, notamment en matière de transport, de haut niveau et qui assurent



Rhône-Alpes voit-elle naître des initiatives particulières pour dynamiser l’activité des ETI ?



et participe au financement de leur innovation, complémentaire de celle qu’il développe en propre. Les ETI insuffisamment actives à l’international sont-elles condamnées ?



Deux points d’alerte sont à ressortir : d’abord la délocalisation croissante des dirigeants d’ETI, qui n’hésitent plus à réorganiser leur groupe afin de pouvoir les piloter de Suisse, du Luxembourg ou de Belgique. Et aussi, effectivement, pour certaines d’entre elles, la difficulté à mettre en œuvre une stratégie offensive à l’international. Stratégie non seulement de distribution, mais surtout de repositionnement des priorités – dépaysement des services standards et de la fabrication, relocalisation des activités, comme l’innovation, à haute valeur ajoutée – et d’investissements pour faire de la croissance externe, créer des filiales et organiser une véritable politique hors du marché domestique. Celles qui n’ont pas opéré de virage en ce sens se mettent en grande difficulté. n PROPOS RECUEILLIS PAR DENIS LAFAY
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LA PLUS SPORTIVE



© FOURNIER MOBALPA



LA PLUS GASTRONOME



BABOLAT joue avec les champions sur tous les courts du monde L’équipementier spécialisé dans le tennis réalise 85 % de ses ventes à l’international, où il s’est imposé comme n° 1 mondial de la raquette.



«



FOURNIER MOBALPA ne relâche pas son investissement dans la cuisine Le changement d’échelle du fabricant de cuisines remonte à l’année 1990. À l’époque, l’entreprise investissait 240 millions de francs, soit 37 millions d’euros, dans une nouvelle usine. Aujourd’hui, quelque 40 millions d’euros sont en cours d’investissement.



(pour les plus petits budgets). Il a également étendu, en 1993, son univers à la salle de bains sous l’enseigne Delpha, dont l’unité de production est à Annecy et aux meubles de rangement. Chacune des marques s’appuie sur un réseau spécialisé de concessionnaires : Mobalpa (260 boutiques), Perene (140) et SoCoo’c (40). « Dans ce métier à forte imbrication entre la distribution et la fabrication, la qualité des outils d’interface entre les vendeurs et nous est cruciale », reconnaît le dirigeant. L’ETI alpine cherche à développer le même modèle en Suisse, Belgique, Grande-Bretagne et Scandinavie. Objectif : faire passer de 10 à 30 % son activité à l’international. FOURNIER MOBALPA Création : 1907 Effectifs : 1 050 salariés, auxquels s’ajoutent 180 personnes réparties dans ses 20 magasins en propre. Chiffre d’affaires 2013 : 250 M€ et 8,5 millions de résultat net. Une croissance de 2 % prévue en 2014. Dirigeant : Bernard Fournier. Diplômé de l’EM de Lyon, il est entré dans l’entreprise en 1974 en qualité de directeur.



© BABOLAT



C



ette usine de 70 000 mètres carrés « a été autofinancée par nos réserves », insiste Bernard Fournier, qui incarne la troisième génération de l’entreprise, restée fidèle à Thônes, son berceau haut savoyard. Depuis lors, l’outil de production du fabricant de cuisines a continuellement gagné en capacité et en modernité en robotisant certaines tâches. Le rythme ne s’essouffle pas : en 2014 et 2015, une quarantaine de millions d’euros seront encore consacrés à la flexibilité et la fiabilité du mode opératoire industriel. L’organisation maison, inspirée du « lean management » doit répondre, en temps et en heure, à des commandes qui sont toutes exécutées sur mesure car les compositions proposées se comptent par centaines de milliers. « Nos délais techniques ne dépassent pas trois à cinq semaines. Les clients n’attendent pas », assure le dirigeant. D’autant que ce marché de la cuisine, dont il estime détenir 10 % des parts, est très disputé. Aussi, et pour satisfaire tous les budgets, le groupe a ajouté à sa marque d’origine Mobalpa (positionnée sur le milieu de gamme) deux autres griffes : Perene (haut de gamme) et SoCoo’c



N



ous sommes partout où le laisse prévoir le DG délégué de Babolat, tennis se pratique », assure qui ne craint pas la concurrence en Jean Ferrier, DG délégué la matière. Numéro un historique du de Babolat. L’équipementier spécialisé cordage naturel (en boyau) et syndans ce sport a commencé à franchir les thétique, le groupe s’est aussi imposé frontières de l’Hexagone dès les années comme leader mondial de la raquette, 1950. L’international absorbe 85 % de une diversification datant de 1994 : envison activité, depuis longtemps. « Nos six ron 1,5 million d’unités vendues par an. filiales et notre réseau de distributeurs sont Pour mettre le pied dans la chaussure de autant de relais pour diffuser nos nouveau- sport, en 2003, il s’est associé à Michetés », poursuit-il. L’entreprise présidée lin, spécialiste de l’adhérence au sol. La par Éric Babolat (cinquième généra- société croit beaucoup en l’innovation tion) a ainsi réservé aux États-Unis, son ouverte. C’est en observant le jeu des premier marché (22 % de ses 147 mil- champions, tel l’espagnol Rafaël Nadal, lions d’euros de chiffre d’affaires), la son égérie, qu’elle met au point de nouprimeur du lancement de sa raquette veaux modèles. Son département marconnectée (Babolat Play Pure Drive), keting détecte très tôt les futurs espoirs pour les sponsoriser. La en décembre 2013. Elle est le fruit de dix ans de marque a encore accru recherche en association BABOLAT son aura en devenant avec Novea, une société Création : 1875 partenaire officiel de grenobloise : « L’idée, Effectifs : 360 salariés Roland Garos et Wimblenous l’avions depuis long- CA 2013, clos fin juin : 147 M€ don. Concentrée depuis temps mais nous ne dis- (+ 5,6 %) et un excédent brut toujours sur le tennis, posions pas, en interne, d’exploitation proche de 10 % l’entreprise donne aussi dans le badminton (5 % de des compétences dans les CA 2014 : 141 millions (pénalisé ses ventes) très pratiqué capteurs. Maintenant, il par l’euro fort) en Asie où elle prépare un nous faut convaincre les Capital : 60 % famille Babolat, entraîneurs et les joueurs le solde se répartissant entre plan d’action. De même, d’adopter ce nouveau l’allemand Braun Médical elle observe de près l’évolution de la pratique du concept. C’est une piste et le distributeur italien Pietra padel, sport dérivé du qui s’ouvre et d’autres Dirigeant : Éric Babolat, qui a tennis, en Espagne et en produits pourraient être succédé à son père EN 2001. Amérique du Sud. connectés ensemble », Contact : [email protected]



© FERMOB



LA PLUS STYLISTE



FERMOB aime les sièges qui aiment les couleurs Fermob fait son entrée dans la cour des ETI. Le fabricant de mobilier de jardin en métal de couleur a atteint les 50 millions de chiffre d’affaires consolidé un an après l’acquisition des activités industrielles de Vlaemynck à Mâcon (Saône-et-Loire), en juin 2013.



«



L’



opportunité s’est offerte de mettre la main sur un acteur affaibli mais jouissant d’une excellente réputation dans l’univers de l’hôtellerie, secteur où nous pouvions progresser », rappelle Bernard Reybier, PDG. « De surcroît, il nous donne accès à d’autres matériaux : le teck et les fibres artificielles tressées. » Pour couronner le tout, l’entreprise s’est assuré un événement d’audience mondiale, cet été, en répliquant la tour Eiffel sur le Champ-de-Mars, avec 324 chaises bistro rouges pliables. Cet objet devenu culte, manufacturé dans l’usine de Thoissey (Ain), fêtait ses 125 ans. Indémodable, il a été revisité par les Ateliers de la ville de Paris : « Le brevet d’origine est dans le



domaine public mais différentes innovations protègent notre propre modèle », certifie le dirigeant, qui a repris Fermob en 1989. « D’emblée, j’ai inclus le design à un niveau stratégique », insiste-t-il. En faisant appel, entre autres, à des signatures : Jean-Charles de Castelbajac (chaise Ange) ou encore Pascal Mourgue (fauteuil Lune d’argent pour le petit café de la fondation Cartier). Son succès à l’étranger, le dirigeant l’attribue à l’originalité des collections : « Nos sources d’inspiration sont puisées à la fois dans nos traditions et dans la modernité. » L’export aura assuré 46 % des revenus 2014 contre 44 %, un an plus tôt. L’Italie exceptée, « nous sommes en croissance partout », savoure Bernard Reybier. La marque, présente dans plus



d’un millier de points de vente dans le monde, espère l’ouverture d’un magasin en propre à New York, sous six mois. Elle y est populaire : 12 000 de ses sièges peuplent Broadway, Briant Park et autres lieux mythiques. À Pékin elle devrait également prendre pignon sur rue, en s’associant avec le partenaire de son show-room local. GROUPE FERMOB Effectifs : 250 salariés dont 60 issus de la reprise de Vlaemynck. Chiffre d’affaires 2014 de Fermob (clos fin juillet) : 44 M€ (+ 16 %) et un excédent brut d’exploitation supérieur à 10 % Capital : Bernard Reybier et sa famille en détiennent les 2/3, aux côtés d’Audacia, fonds ISF qui sortira en 2015 Dirigeant : Bernard Reybier
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©HUTTOPIA



LA PLUS NATURE



HUTTOPIA campe en Chine et au Canada doté d’un fonds dédié X Indigo, qui a levé 10 millions d’argent frais auprès de vingt chefs d’entreprise, en 2013. « Nous tablons sur trois acquisitions annuelles, en moyenne », dit-elle. ous concevons des produits différents de La PME, basée à Saint-Genis-des-Ollières (Rhône) la concurrence et cela nous amuse beau- et forte de 140 permanents, possède sa propre coup », confie Céline Bossanne. Avec filiale de BTP et de construction de charpentes en Philippe, son mari, ils ont fondé Huttopia, pour bois. Une organisation qui lui garantit respect des déployer des campings nature, en 1999. Quinze calendriers et des coûts sans déroger à l’exigence ans plus tard, ils ont créé 7 sites sous la marque de qualité. Et Huttopia a pris le vent du large. Huttopia, correspondant au concept le plus abouti. En Chine, son premier camping devrait être inauLe prochain verra le jour en 2015, à Vagnas, en guré pour le Nouvel An chinois, en février 2015, Ardèche, à proximité de la réplique de la grotte dans le Sichuan où elle a constitué une coentreChauvet. « Nous en ouvrons un tous les ans ou tous prise avec Sichuan Tourisme Groupe. « Cette société les deux ans. Créer ex nihilo devient de plus en plus d’État nous a contactés par l’intermédiaire du cluster compliqué en raison des contraintes administratives et montagne. Elle est majoritaire au capital mais nous des normes qui évoluent continuelleavons négocié la direction opérationment », déplore la dirigeante. nelle », se félicite la patronne. Aussi la société s’est-elle lancée, HUTTOPIA Au Canada, sa filiale locale construit un premier site à Sutton, une station sous l’enseigne Indigo, dans la Création : 1999 de ski québécoise. Trois autres reprise de sites existants qu’elle Effectifs : 140 permanents réhabilite : elle en exploite 21, prin- et 500 avec les saisonniers devraient voir le jour, sous cinq ans, cipalement en délégation de service CA 2013 : 19,80 M€ dans cette région où Huttopia a déjà public. Par ailleurs, et pour acheter Prévisions 2014 : + 10 à 15 % planté 400 tentes dans des parcs des campings privés, Huttopia s’est Contact : [email protected] nationaux. L’entreprise est devenue une référence internationale pour la création et de la gestion de camping nature.



«



N



© SALTI



LA PLUS VIVACE



LA PLUS MAÎTRE DES POUDRES



EUROTAB, des tablettes par milliards du comprimé javel, dès 1980, ou encore des pastilles pour les lave-vaisselle ou pour la désinfection de l’eau. « Notre socle, c’est la mise en œuvre de poudres apportant de la valeur ajoutée. Nous consacrons 7 % de notre chiffre d’affaires à la R&D. Par urotab s’est fait connaître du grand public en concevant la première pépite exemple 80 % à 90 % de nos produits pour les lave-vaisselle ont moins de trois ans. de café soluble pour Sara Lee, en Nous améliorons les formulations et 2009. Depuis, la pastille a été abandonnée proposons également des innovations par l’« Or du café », partie dans d’autres de rupture sur les aspects, les formes », mains, mais l’aventure a été bénéfique pour répond le dirigeant de l’entreprise fondée la PME de Saint-Just-Saint-Rambert, en 1957 par Jean Linossier. En 2001, dans la Loire. Sur le plan financier, déjà. la famille Desmarescaux est devenue De plus, dans le sillage de ce qui était actionnaire majoritaire de cette PMI qui met « une première », ce spécialiste au point les consommables de la compression des poudres (des milliers de tablettes) en tablettes a noué mais aussi les machines pour des partenariats avec d’autres les fabriquer et dont groupes agroalimentaires EUROTAB elle peut céder les licences sur des projets concernant Création : 1957 technologiques à certains des boissons instantanées, Effectifs : 220 salariés, clients. Elle revendique et ce pour différents marchés. 5 sites industriels une croissance organique Olivier Desmarescaux, Chiffre d’affaires 2013 : annuelle de l’ordre de 12 %, président du directoire, 39,70 M€, un excédent brut tirée, entre autres, par évoque également d’exploitation supérieur à 10 % l’étranger qui absorbe 50 % une collaboration « majeure Objectifs 2014 : 42 M€ de CA de ses ventes. Le fabricant, dans le domaine des minéraux Répartition du capital : qui compte 220 employés, industriels, un produit extrait Famille Desmarescaux (70 %), s’est doté en 2013 d’une usine de la terre pour la chimie Siparex et Aquasourça (30 %) en Turquie pour servir lourde et la pétrochimie ». Dirigeant : Olivier la demande locale dynamique Autant d’applications qui Desmarescaux, président et au-delà, le Moyen Orient. paraissent loin du cœur de du directoire depuis 2001 Il rayonne dans 25 pays. cible de l’industriel, pionnier Contact : [email protected] Du comprimé javel de 1980, à la création de machines, l’entreprise rayonne désormais dans 25 pays pour la fabrication de poudres à valeur ajoutée.



ERAS, une croissance dopée par les acquisitions Malgré un ralentissement conjoncturel, cette société d’ingénierie veut continuer à croître rapidement et vise désormais l’international, l’Europe comme l’Afrique.



P



as de miracle : la chute des investis- 12 implantations dans l’Hexagone. Le dersements industriels en France freine nier achat porte sur l’activité pharmacie depuis un an et demi l’activité et chimie (une cinquantaine de collabod’Eras. Toutefois, cette société d’ingénierie rateurs) de SNC Lavalin France, en sepspécialisée dans le développement et l’op- tembre 2013. Onze mois plus tôt, il avait timisation des procédés pour la chimie, la repris Chemsis, au niçois AET. pétrochimie, l’énergie, les sciences de la Le contexte français l’amène actuellement vie et l’agroalimentaire, a doublé, en sept à marquer le pas en matière d’opérations de ans, son chiffre d’affaires hissé à 50 mil- croissance externe. Et à sortir des frontières lions d’euros. Rapportés au démarrage de de son marché national : déjà présent en la société en 1991, constituée à partir du Suisse, le groupe a implanté une filiale au fonds de commerce d’un bureau d’études, Maroc, en 2013, et en Belgique, en 2014, en les effectifs sont passés de 60 ingénieurs s’appuyant sur son partenaire Mecotec. Il et techniciens à 460 en 2014, après être accélère également ses actions commermontés à 500 avant le ralentissement ciales en Afrique noire, notamment en Côte actuel. d’Ivoire et au Gabon où s’affichent d’impor« Une entreprise se doit d’évoluer pour donner tants projets pétroliers, entre autres. des perspectives aux collaborateurs. Depuis Eras n’effectue encore que 10 % de son activité le début, nous avons conclu à l’étranger. « Aller chercher une douzaine d’acquisitions. des relais à l’international, C’est la meilleure façon d’al- ERAS n’est pas simple dans des ler vite et de bénéficier d’un Création : 1991 métiers comme les nôtres », effet de taille et de savoir. CA 2013 : 50 M€, 4 % d’excédent brut témoigne le dirigeant. Nous sommes tous les jours d’exploitation, repli attendu en 2014 « S’il s’agit de constructions dans l’innovation aux côtés Capital : Yves Poivey (64 %), Siparex d’usines nous pouvons trade nos clients », insiste (33 %), principaux cadres (3 %) vailler à distance. Mais s’il s’agit de modifications d’uniYves Poivey, président Dirigeant : Yves Poivey, qui a fondé tés existantes il faut de la fondateur de la société Eras en 1991 proximité. » sise à Lyon et totalisant Contact : [email protected]



© EUROTAB
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LA PLUS FÉMININE



© ARAYMOND



LA PLUS INNOVANTE



THUASNE, l’international en priorité Dirigé de longue date par une femme, le fabricant de produits textiles techniques pour la santé conquiert le marché mondial.



S



ARAYMOND, le turbo mondial d’innovation pour l’automobile renforcer ses positions aux ÉtatsUnis : « Nous y étions trop petits », reconnaît le patron. Le champ d’action d’ARaymond, et de ses 5 500 salariés, est mondial : « 87 % de nos ventes sont réalisées en dehors de la France ». innovation est la clé de voûte Puissant en Europe, Amérique du d’ARaymond. Plus de 1 200 Nord, Inde… il souhaite maintenant brevets, tous actifs, ont été se développer dans l’Asean (Associadéposés, en cent cinquante ans, par tion des pays de l’Asie du Sud-Est). cette affaire, à 100 % familiale, l’un Une telle dynamique des ventes des principaux champions en matière nécessite des investissements colosde fixations par clippage, collage et saux. « Entre 2013 et 2015, nous aurons connectique pour l’automobile. construit et agrandi 14 sites industriels. « Nous évoluons de plus en plus vers des En France nous nous serons dotés de systèmes avec des fonctions. Nous inté- trois nouvelles usines. En tout, nous grons des capteurs et répondons aux aurons consacré 300 millions d’euros à exigences d’allègement des véhicules en notre outil de production », observe concevant des nouvelles techniques Antoine Raymond. adaptées aux nouveaux matériaux », En parallèle, sont constituées des détaille Antoine Raymond, PDG. équipes vouées à la santé (bouchonL’industriel grenoblois, ayant nage des fioles en verre), l’agriculture démarré en fabriquant des boutons (fixations biodégradables de plants de à hélices pour la ganterie, a doublé légumes), le photovoltaïque… Autant de taille ces quatre dernières années. de secteurs qui ont des besoins pour Un changement de assembler leurs dimension assuré à produits. Et ils 70 % par la crois- ARAYMOND pèsent pour 7 % sance organique et Création : 1865 dans l’activité glo30 % par des acqui- CA 2013 : 860 millions d’euros bale du groupe. Un sitions. La prise de Objectifs 2014 : 920 M€ groupe soucieux contrôle, en 2009, Effectifs : 5 500 salariés, d’impliquer les de l’américain Tin- dont 980 en France hommes et les nerman (70 mil- Usines : 24 dans le monde femmes, à tous les lions de dollars), Dirigeant : Antoine Raymond niveaux de l’entreprise : « C’est le turbo r é p o n d a i t a u x préside depuis 1998 le groupe, besoins de l’ETI de qu’il a rejoint en 1987 dans le moteur ! » L’équipementier automobile, qui réalise 87 % de ses ventes à l’export, renforce encore sa capacité en créant ou modernisant 14 sites industriels.



L’



on statut d’ETI, Thuasne l’a décroché en s’internationalisant. Un plan de marche voulu par Élizabeth Ducottet, qui, en 1991, a pris les rênes du fabricant de produits textiles techniques pour la santé. Cette année-là, l’affaire fondée en 1847 par son aïeul pesait 170 millions de francs (26,2 millions d’euros) de ventes, un chiffre décliné aujourd’hui en euros. Le hors-France représentera 37 % de l’activité 2014. Thuasne conquiert le monde en s’appuyant sur des distributeurs exclusifs, en créant des filiales ex nihilo ou en procédant à des opérations de croissance externe. Ainsi après une première acquisition outre-Rhin, il y a vingt-trois ans, l’entreprise d’origine stéphanoise, et forte de 1 600 collaborateurs, a repris Thaëmert, en 2008. En 2011, elle s’est offert le californien Towsend Design. Elle est entrée en Inde en s’invitant chez



le numéro trois du marché local, encore petit mais à fort potentiel. « Ces achats nous donnent aussi l’occasion d’élargir notre offre : bas médicaux sur mesure pour la première société allemande, silicone médical pour la deuxième, orthèses de genou en aluminium et fibres de carbone pour l’entité américaine », s’enthousiasme la présidente de Thuasne. Parallèlement, le groupe, qui dépose en moyenne trois brevets par an, continue d’innover dans ses produits de contention (musculaire, veineuse, lymphatique) pour les rendre encore « plus fonctionnels, plus élégants et plus adaptés aux modes de vie actuels ». Exemple : des ceintures lombaires qui se dissimulent sous le vêtement, ou encore une bande comprenant des cubes en mousse pour absorber les œdèmes. Du fil préparé dans l’usine iséroise d’Heyrieux jusqu’au



conditionnement et services liés à l’expédition, le groupe maîtrise toute sa chaîne de valeur industrielle. « Cela nous a certainement aidés à prendre des parts de marché car nous sommes ainsi plus maîtres de notre destinée », analyse la dirigeante. Un futur assuré par la génération suivante : Delphine, Anne-Sophie et Matthieu, les trois enfants d’Élizabeth Ducottet, ont tous rejoint le groupe, 100 % familial, après avoir fait leurs premières armes ailleurs. THUASNE Création : 1847 Effectifs : 1600 salariés dont 600 en France Usines : 10, dont 5 en France Chiffre d’affaires 2013 : 170 M€ et 17 M€ de résultat courant Croissance : 30 % depuis trois ans Dirigeant : Elizabeth Ducottet, orthophoniste et psychologue de formation, dirige Thuasne depuis 1991 à la suite de son père. Elle préside notamment la commission ETI du Medef et le réseau d’innovation immatérielle pour l’industrie R3iLab. Contact : [email protected]



LA PLUS CLAIRVOYANTE



VISION Systems voit loin et très haut assure le dirigeant de la PME, qui se présente comme l’unique acteur européen, et le leader mondial, de la protection solaire des hublots de cockpit d’avion et du vitrage d’hélicoptère. Dans ce registre elle a notamment ision Systems ne doute pas de son plan de vol : conçu un système polarisant (filtrant) autonome piloté 40 millions d’euros de chiffre d’affaires en ligne par des cellules photovoltaïques en association avec Wysips, start-up aixoise. À son arc elle a ajouté, entre de mire à trois ans, et 50 millions à cinq ans. « Nous tenons à notre position d’équipementier de premier autres, l’électronique embarquée pour diffuser de la vidéo rang pour apporter des nouveautés à l’aéronautique et aux et du son dans les habitacles des avions, trains, etc. transports terrestres, deux secteurs relativement conserva- Cette montée en gamme de l’activité était nécessaire teurs », expose Carl Putman, président. Il a acheté pour pousser plus largement les portes de l’internatioVision Systems en 2005 avec Catherine Robin, la DG. nal : 65 % des revenus aujourd’hui, contre 30 % il y a dix Pour conduire l’entreprise vers les marchés de demain, ans. Elle s’est aussi concrétisée par l’acquisition en 2009 la moitié des effectifs a été renoude Matrix, au Royaume-Uni, dont la velée : 60 à 70 personnes sont parproduction a été rapatriée sur le ties et 100 ont été recrutées, élec- VISION SYSTEMS siège de Brignais (Rhône), et par Création : 2005 après reprise de RBE, troniciens et chefs de projet. l’inauguration, début 2014, d’une Ainsi, depuis 2009-2010, 10 % à 12 % fondé en 1928 unité en Floride qui devrait employer du chiffre d’affaires sont consacrés CA 2013 : 27 M€ et 15 % d’Ebitda 50 salariés et atteindre 15 millions de dollars de CA d’ici deux ans. « Nous à la R&D. « À 88 % nos programmes Objectifs 2014 : 30 millions d’innovation sont financés sur nos Effectifs : 200 salariés avons remporté deux premiers contrats fonds propres avec le retour du crédit Capital : Carl Putman et Catherine Robin importants, l’un avec Gulfstream Aerosd’impôt recherche. Ce dispositif fiscal (75 %), A Plus Finance (25 %) pace et l’autre avec Dassault », justifie nous incite à garder l’intégralité de Dirigeant : Carl Putman, ancien directeur de Carl Putman. « L’Asie du Sud-Est sera notre prochaine cible. » notre centre technique en France », projets chez Renault Trucks Unique acteur européen, le leader mondial de la protection solaire des hublots de cockpit d’avion et du vitrage d’hélicoptère cible désormais l’Asie.



V



© ESKER



LA PLUS RÉSILIENTE



ESKER s’est réinventée pour rebondir au top En misant sur la dématérialisation de documents, l’entreprise est rapidement devenue l’un des leaders mondiaux du secteur. Une reconversion réussie.



L’



éclatement de la bulle Internet aurait pu avoir raison d’Esker, en 2000. « Soit on se laissait alors mourir à petit feu, soit on se restructurait et on se réinventait », expose Jean-Michel Bérard, président du directoire. L’éditeur de logiciels basé à Lyon, a opté pour la deuxième solution et pris le virage de la dématérialisation de documents. « Dans l’une des entités que nous avions achetées aux États-Unis existait un produit de serveur de fax utilisé comme l’ancêtre de la dématérialisation en ligne », raconte-t-il. De quoi concevoir une nouvelle offre mise sur les étagères, dès 2001, mais elle était loin alors de com-



penser la chute vertigineuse de l’activité initiale. Aujourd’hui, la dématérialisation assure 85 % du chiffre d’affaires (41,14 millions d’euros en 2013), et ce marché progresse naturellement de « 5 % à 10 % selon les pays », précise le dirigeant. « Nous gérons des factures et des bons de commande clients et fournisseurs. Nos plates-formes les récupèrent et les renvoient sous forme électronique ou en les convertissant en version papier, que nous mettons sous pli et expédions. C’est le cas en France pour 80 % de nos contrats. » Esker s’est ainsi doté d’usines à courrier : six en propre (France, Grande-Bretagne, Espagne) et d’autres



en partenariat. À l’étranger, l’entreprise possède dix filiales et rayonne dans plus d’une cinquantaine de pays, avec pour premier client les États-Unis (42 % de ses ventes). Jean-Michel Bérard estime avoir désormais la capacité financière de renouer avec la croissance externe : pour accéder à d’autres clients et pour élargir ses compétences dans ce métier où il figure parmi les premiers acteurs mondiaux. Ses grands concurrents sont scandinaves et américains, mais il a identifié quelque 500 professionnels dans l’univers des EDI (échanges de données informatisées). Pour renforcer son équipe de R&D, 70 collaborateurs, le groupe aurait besoin de recruter une dizaine d’ingénieurs au profil pointu. Ces perles sont de plus en plus rares.



ESKER Création : 1985 Effectifs : 318 collaborateurs Chiffre d’affaires 2013 : 41,14 M€ et 3,18 M€ de résultat net Objectifs 2014 : + 8 % à + 10 % Capital : 20 % fondateurs et managers, 80 % de fonds et de petits porteurs Dirigeant : Jean-Michel Bérard, diplômé de l’Insa de Lyon Contact : [email protected]
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Entretien exclusif avec Alain Dehaze, Président du groupe Adecco France et Vice-président de la Confédération internationale des agences d’emploi privées.



Entretien exclusif av Vice-président de la



l’expert



« L’intérim est un tremplin pour l’emploi«»L’intéri Adecco a fêté en 2014 ses cinquante ans. Où en est le groupe ? Depuis sa création, en 1964 à Villeurbanne, sous la marque Ecco, il est devenu le leader mondial de toutes les solutions en ressources humaines. Avec 19,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires l’an passé, l’entreprise fait partie des 500 premières compagnies du classement Fortune. La marque Adecco, née en 1996 de la fusion d’Ecco avec le réseau Adia, d’origine Suisse, est désormais présente dans 64 pays. On met chaque jour au travail 650 000 personnes pour 100 000 clients, sans compter la Chine. En France, nous sommes le premier groupe d’emplois privé, avec 4,7 milliards d’euros de chiffre d’affaires et 5200 collaborateurs fixes répartis sur 1000 sites. Nous avons toute la palette des compétences en ressources humaines via dix marques opérationnelles, comme Adecco ou Altedia, que l’on connaît bien, ou des pôles plus spécialisés comme Adecco Medical... Notre mission, c’est de mettre toutes les personnes au travail et de les suivre pendant leur vie professionnelle. Nous accompagnons par exemple les personnes fragilisées qui se sont éloignées de l’emploi ou handicapées, dont nous sommes l’un des premiers employeurs. La seule chose que l’on ne fait pas est la gestion de la paye.



« L’emploi dépend surtout de la santé du PIB. Il faut de la croissance pour créer des emplois » En France, vous avez attendu début 2013 pour fusionner les réseaux Adecco et Adia sous la seule marque Adecco. Pourquoi ? Adecco était numéro un, Adia numéro 4, mais dans une conjoncture par ailleurs difficile, nos deux réseaux étaient très proches. Nous avons souhaité mieux segmenter notre offre. Nous offrons désormais un réseau dédié à nos très grands clients, le réseau Onsite, qui travaille directement sur sites, avec des agences intégrées. Un deuxième réseau, Adecco PME, cible les PME en matière de travail temporaire, de recrutement et de conseil. Enfin, un troisième réseau, généraliste, couvre tous les besoins des entreprises, notamment dans les métropoles plus petites. Nous avons profité de cette fusion d’Adia et d’Adecco pour afficher clairement notre positionnement de leader militant, qui était



l’ADN des deux sociétés. Notre combat est celui de l’emploi. Nous nous sommes ainsi engagés à mettre 270 000 personnes à l’emploi durable, CDI ou CDD de plus de 6 mois, sur trois ans, au travers notre opération « La Chaine du oui ». Pourquoi encourager l’emploi durable, alors que l’intérim est le fonds de commerce d’Adecco? Ne sciez-vous pas la branche sur laquelle vous êtes assis ? L’intérim est un tremplin pour l’emploi. Les études montrent que 36% de nos intérimaires nous quittent après 24 mois de mission pour un CDI ou CDD de plus de six mois chez nos clients. Pourquoi ne pas l’acter ? D’où notre engagement avec « La Chaine du Oui », d’accompagner plus particulièrement les jeunes, , qui représentent 40% de nos intérimaires, mais aussi 130 000 intérimaires classiques, et 40 000 personnes fragilisées par l’emploi : personne en situation de réinsertion professionnelle, handicapés… Nous publions chaque trimestre nos avancées sur ces trois populations sur 25 régions administratives (cf www.lachaineduoui. com). Près de 500 entreprises ont déjà répondu positivement à cette initiative, dont plus d’une dizaine du CAC 40. Nous réfléchissons avec elles à la manière de créer de l’emploi. Avec l’Oréal, nous avons ainsi lancé une école de vente pour les jeunes issus des banlieues. ADP ne trouvait pas de gestionnaires de paye. L’entreprise souhaitait parallèlement jouer son rôle citoyen. Nous avons mis en place un programme de formation auprès de personnes handicapées. Avec Business & Décision, une très belle entreprise informatique, nous lançons une école du numérique pour former en alternance des intégrateurs marketing. Comment analysez-vous le marché français de l’emploi, vous qui avez une vision internationale du travail ? L’emploi, on l’oublie, dépend surtout de la santé du PIB. Il faut de la croissance pour créer des emplois, au minimum 0,7% pour commencer à croître, et entre 1 et 1,5 % pour voir les entreprises recruter de manière durable. La France doit améliorer son attractivité et sa compétitivité. L’attractivité, c’est sa capacité à attirer des investissements, ce qui nécessite de la confiance et de la stabilité juridique. Tout ce qui vise à simplifier va donc dans le bon sens. On cite souvent l’exemple du code de travail français, qui fait 3400 pages, et le suisse, qui se contente d’une quarantaine… Et puis, il y a la compétitivité : un pays n’est pas seul au monde. Le groupe Adecco a enregistré une crois-



Adecco a fêté en 2014 ses cinquante ans. Où en est le groupe ?



Depuis sa création, en 1964 à Villeurbanne, sous la marque Ecco, il est devenu le leader mondial de toutes les solutions en ressources humaines. Avec 19,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires l’an passé, l’entreprise fait partie des 500 premières compagnies du classement Fortune. La marque Adecco, née en 1996 de la fusion d’Ecco avec le réseau Adia, d’origine Suisse, est désormais présente dans 64 pays. On met chaque jour au travail 650 000 personnes pour 100 000 clients, sans compter la Chine. En France, nous sommes le premier groupe d’emplois privé, avec 4,7 milliards d’euros de chiffre d’affaires et 5200 collaborateurs fixes répartis sur 1000 sites. Nous avons toute la palette des compétences en ressources humaines via dix marques opérationnelles, comme Adecco ou Altedia, que l’on connaît bien, ou des pôles plus spécialisés comme Adecco Medical... Notre mission, c’est de mettre toutes les personnes au travail et de les suivre pendant leur vie professionnelle. Nous accompagnons par exemple les personnes fragilisées qui se sont éloignées de l’emploi ou handicapées, dont nous sommes l’unlades premiers employeurs. La Alain Dehaze, Président du groupe Adecco France et Vice-président de Confédération seule chose que l’on ne fait pas internationale des agences d’emploi privées. est la gestion de la paye. sance de 5% au deuxième trimestre 2014. Hors France, qui est à zéro, on est à 10% de croissance en Europe, 21% en Espagne, 17% en Italie… La reprise tarde. Les espagnols ont fait un énorme effort de compétitivité en baissant le coût du travail, et ça marche. La France doit continuer à se restructurer, de manière socialement acceptable, mais on ne peut plus vivre demain comme hier.



engager des intérimaires sous contrat CDI. Ces personnes ont un CDI avec Adecco et sont déléguées chez plusieurs clients, ce qui leur offre une forme de sécurité, la garantie d’une meilleure formation et donc d’employabilité, le tout en conservant la flexibilité des entreprises.



Beaucoup de postes ne sont pas pourvus en France. Comment régler cela ?



Continuer à développer nos trois réseaux. Nous avons également des projets pour nos métiers spécialisés, hors travail temporaire: le recrutement, la délégation d’ingénieurs, la remise à l’emploi de profils fragilisés… Quand on analyse les chiffres au niveau mondial, 75% de notre chiffre d’affaires sont réalisés dans le travail généraliste et 25% dans ces métiers spécialisés Aux Etats-Unis, la deuxième filiale du groupe, c’est 50/50. Et en France, 90/10. C’est un levier de croissance. L’emploi des jeunes reste aussi une priorité, comme la journée Way to work, qui a permis à 1500 de nos collaborateurs d’aller à la rencontre des jeunes pour les aider à écrire une lettre de motivation, se préparer à un entretien, rédiger un CV… Nous avons pu offrir une centaine d’expériences professionnelles de haut niveau à des jeunes dans le monde. En



En se rapprochant des entreprises, ce que fait « la Chaîne du oui », ou les initiatives récentes d’Adecco avec le Medef sur trois bassins d’emplois : le Nord, Rhône-Alpes, et les Pays de Loire. Nous y identifions les fonctions en tension pour prendre des initiatives avec les Medef locaux. Entre 300 000 et 500 000 fonctions sont non pourvues en France. Il faut aller les chercher, et vite. L’intérim n’a pas toujours eu une bonne image. Est-ce toujours le cas ? Je crois sincèrement qu’elle s’améliore grâce ces initiatives. Citons aussi le CDI via l’intérim. Depuis le 6 mars 2014, nous sommes autorisés par la loi à



Quelles sont les priorités d’Adecco pour 2015 ?



France, une jeune diplômée a même été mon bras droit « L’emploi pendant un mois, m’accompa-dépend gnant sur toutes les activités de surtout de la santé l’entreprise. C’est une expérience rare.



du PIB. Il faut de la



Quels sont les enjeux d’Adecco pour les annéescroissance qui viennent ?



pour



emplois » Le marché decréer l’emploides change en profondeur. Songez qu’aux Etats-Unis, d’ici à 2020, 40% des En France, vous avez attendu employés seront auto-entrepredébut pour fusionner les neurs, contre 30%2013 aujourd’hui. réseaux Adecco et Adia sous la C’est une tendance qui monte seule marque Pourquoi ? partout dans le monde etAdecco. un énorme enjeu pour les entreAdeccoà était numéro prises. La carrière vie, c’est fini. un, Adia Après, il y a numéro l’impact4, demais la dans une conjoncture démographie, beaucouppar de ailleurs difficile, nos deuxLaréseaux départs en retraite. gestionétaient très proches. Nous avons souhaité des talents et la transmission segmenter notre offre. des savoirs mieux constituent d’autres Nous offrons désormais un énormes challenges. réseau dédié à nos très grands clients, le réseau Onsite, qui travaille directement sur sites, avec des agences intégrées. Un deuxième réseau, Adecco PME, cible les PME en matière de travail temporaire, de recrutement et de conseil. Enfin, un troisième réseau, généraliste, couvre tous les besoins des entreprises, notamment dans les métropoles plus petites. Nous avons profité de cette fusion d’Adia et d’Adecco pour afficher clairement notre positionnement de leader militant, qui était
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Homo technicus : un futur hallucinant ! Les innovations peuvent et vont transformer l’homme, augmenter ses capacités. Toute la question, d’ordre éthique, est celle de l’usage de ces technologies.
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DIDIER SCHMITT CONSEILLER SCIENTIFIQUE À LA COMMISSION EUROPÉENNE



es convergences entre les mondes biologique et technologique vont rendre possible un nouvel âge, celui de l’hybride homo technicus. Après le débat sur la mort médicalement assistée, se profile celui de la vie « médicalement » augmentée. Jusque-là, la recherche biomédicale a été aisément justifiée par une finalité de traitement, dans le sens d’une amélioration ou d’une normalisation. En neurologie par exemple, la technologie permet d’améliorer les symptômes de la maladie de Parkinson par des impulsions électriques intra cérébrales, de retrouver l’audition au travers d’implants cochléaires –  une neuroprothèse – reliés au cerveau, ou de traiter des dépressions graves par des ondes magnétiques transcrâniennes. Dans les laboratoires, la recherche fondamentale fait encore plus de prouesses. La mémoire d’un événement vécu a ainsi pu être transférée d’un rat à un autre, et des images d’une pensée ont été visualisées sur un écran. D’autres progrès laissent entrevoir l’amélioration de notre cognition par l’adjonction de neurones issus de cellules-souches, ou par le contrôle de certains gènes, voire leur substitution, sans compter les nano-implants pour doper nos sens ou dévoiler des facultés mentales cachées. La neuro-ingénierie est à portée de main.



VERS L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE « VRAIE » Côté purement informatique, la capacité des microprocesseurs est multipliée par mille tous les sept ans et des supercalculateurs sont capables de faire 100 millions de milliards d’opérations par seconde. Nos 100 milliards de neurones – qui n’ont pas beaucoup changé depuis un million d’années – ne peuvent plus rivaliser quand il s’agit de logique analytique et de mégadonnées, sachant que les connaissances à l’échelle mondiale doublent tous les deux ans. Mais la réelle révolution est l’algorithme auto-apprenant, et les ordinateurs neuromorphiques, donnant « naissance » à une vraie intelligence artificielle. Ces avancées n’échappent pas au cinéma qui met en scène des logiciels acquérant des sentiments ou le contenu d’un cerveau capable de continuer son développement dans un ordinateur quantique.



La science-fiction est souvent prémonitoire ; qui se souvient qu’un téléphone portable dans une oreillette ou une conversation par écran interposé était le summum de l’imagination il y a cinquante ans, dans la série Star Trek ? Plus que jamais la porte est ouverte à un éventail d’innovations de rupture, en conjuguant neuro-, bio-, nano-, et info-technologies, mais aussi la robotique. Ainsi, un jeune paraplégique a donné le coup d’envoi de la Coupe du monde de football à l’aide d’un exosquelette guidé par sa pensée, et le programme européen Human Brain Project a pour but la modélisation informatique des structures et des fonctions du cerveau. Il ne faut pas sous-estimer le gain que pourront apporter ces recherches, par exemple pour le bien-être d’une population vieillissante. En effet, une personne sur trois sera confrontée à un problème de santé lié au système nerveux et le coût de ces maladies, essentiellement chroniques, s’élève déjà à 800 milliards d’euros par an en Europe. Néanmoins, ces progrès vont de plus en plus au-delà du médical, pour améliorer ou « augmenter » les capacités des individus sains. Ainsi, les épreuves du bac passées sous psychostimulants et le Tour de France nous rappellent que nous avons une propension à vouloir dépasser nos limites intellectuelles et physiques. Nous sommes d’ailleurs déjà tous « dopés », que ce soit par Internet, les smartphones, les neuroleptiques, ou simplement les vaccins ou le café. D’ici à 2030, et sans parler des applications militaires, il pourrait être anodin qu’un pilote d’avion civil fasse appel à une stimulation de son cortex frontal par des impulsions électriques lorsque des capteurs identifient une baisse de concentration. Pour un atterrissage prévu difficile, l’ordinateur lui proposera de mettre sa lentille de vision augmentée et d’activer son copilote virtuel – son avatar – qui a en mémoire toutes les erreurs humaines faites en simulateur. Une fois de plus la fiction flirte avec la réalité, en nous renvoyant au spectre de HAL  9000 –  l’ordinateur avatar d’IBM qui tentait d’éliminer le maillon faible qu’est l’homme – dans le film de Kubrick, 2001 : L’Odyssée de l’espace. D’ailleurs, ce maillon faible vient d’être éliminé dans le programme francoeuropéen Neuron d’avion furtif sans pilote. La frontière entre monde réel et monde virtuel est bel et bien en train



Formule



de s’estomper, en engendrant tout naturellement des controverses aux niveaux éthique, légal, moral ou de la dignité. Les débats vont être alimentés par des attitudes extrêmes comme le trans humanisme qui prône une sorte de « chimérisation » humain-technologie, afin de transcender nos limites physiques et d’aboutir à un « néo-sapiens ». Mais ce darwinisme technologique sous-tend une supériorité – voire une forme d’immortalité –qui dévoile un égocentrisme stérile et une fracture sociale voulue. Si l’on n’a plus besoin de l’humain tel qu’il est, et par extension de la nature telle qu’elle a été façonnée, cela revient à une forme de suicide.



SANS RECUL, LA CHUTE DE L’HUMAIN EST CERTAINE Cette science sans conscience ne semble donc pas être vouée à se développer outre mesure, car décupler le fonctionnement du cerveau ne revient pas à augmenter sa sagesse ; et la course à la performance individuelle n’augure pas d’une intelligence collective. Laisser la technologie l’emporter sur l’humain – une nouvelle forme d’esclavagisme – rendrait la vie plus fade, car nous avons besoin d’aléatoire, d’émotions et d’émerveillement. Il y a fort à parier que l’imagination et la créativité feront encore la différence entre machine et humain pour quelque temps. En fait, nos limites font notre richesse
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Avec l’édition abonnés La Tribune, prenez
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en nous rendant tous uniques, et nos différences n’en font pas des déficiences pour autant. Il serait donc plus louable de commencer par nous améliorer sans artefacts, car ce n’est pas parce que l’on fera les choses mieux – en étant augmenté – que l’on fera des choses meilleures. Il est toutefois compréhensible que certains veuillent s’échapper de ce qu’ils pensent être un labyrinthe – le fait d’être de simples humains – en s’adjoignant des ailes, mais, sans recul, la chute est certaine. Ainsi, une prétendue augmentation du corps peut bien se révéler être une diminution. Par exemple, si un maquillage s’apparente déjà à une augmentation, le flou est graduel entre une chirurgie esthétique d’agrément et ses excès. Tout étant possible dans le cadre de la libre disposition de son corps. Ce n’est donc pas la technologie en soi mais bien son usage – et donc une possible aliénation – qui doit animer nos réflexions. Quand nos ancêtres ont pris une pierre pour casser une noix, ils se sont « augmentés » ; mais d’autres ont profité de cette avancée pour casser le crâne d’un rival. Rien de neuf sous les étoiles. C’est un débat citoyen – un autocontrôle par la société – qui nous guidera ensemble vers les bons équilibres. Tirer avantage des technologies, sans qu’elles ne nous nuisent ou que l’on en devienne esclave, est un défi permanent. Il va falloir repenser les frontières entre le naturel et l’artificiel, l’animé et l’inanimé, et entre l’esprit et le corps ! ■
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Les derniers progrès scientifiques laissent entrevoir l’amélioration de notre cognition, notamment grâce à la neuro-ingénierie. Il ne s’agit pourtant pas de développer cette science outre mesure, car « décupler le fonctionnement du cerveau ne revient pas à augmenter sa sagesse… » estime Didier Schmitt. © POGONICI - FOTOLIA
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VU DE BRUXELLES



AU CŒUR DE L’INNOVATION



Menace sur les géants de la finance
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« IL FAUDRA QUE LES GRANDES BANQUES SE TRANSFORMENT. ELLES DOIVENT MAIGRIR OU MOURIR. » aussi lourd que les États qui abritent leur siège (le bilan de BNP Paribas est proche du PIB français). Elles nous sont si familières que nous sommes tentés de croire qu’elles ont existé de toute éternité alors que leur croissance ne remonte qu’à une génération. Or, à Bruxelles et ailleurs, la question de leur survie est désormais posée à cause du faisceau de menaces qui planent sur le cœur de leur modèle : la synergie entre activités de détail et activités de marché. La première est la proposition de loi européenne qui préconise
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la filialisation des activités de marché pour les plus grandes d’entre elles. Après plusieurs mois de blocage dans les circuits bruxellois pour cause d’élections, elle refait surface au Parlement, où elle va devenir l’enjeu d’une bataille politique entre le rapporteur, le conservateur suédois Gunnar Hökmark, et la gauche, emmenée par deux élus allemands, l’écologiste Sven Giegold, un vieil ennemi du « too big to fail », et le socialdémocrate Jakob von Weizsäcker. Ce texte est directement inspiré du rapport remis il y a deux ans par un banquier central finlandais au commissaire Barnier. Son constat : ces géantes vivent grâce à la garantie implicite de l’État sur leurs activités de détail (la gestion de notre épargne). Une garantie qui se chiffrerait en dizaines de milliards d’euros. Elles ne régneraient pas tant par leur force que par leur fragilité et la menace que leur chute ferait peser sur l’écosystème financier. C’est que leurs bilans gigantesques abritent une bonne partie de l’énorme bulle de crédit public et privé qui a commencé à gonfler au milieu des années 1970 et qui continue de menacer la stabilité financière mondiale. Pour cette raison, le syndrome du « too big to fail » était au centre des travaux à Cairns où se réunissait le mois dernier tout ce que le monde compte de régulateurs financiers. Le moment viendra où les G-SIBs, les global systemically important banks, parmi lesquelles comptent nos champions nationaux, devront, au seul titre de leur taille, augmenter encore leur capitalisation. Enfin, une autre menace se matérialisera bientôt : la loi sur les transactions financières, promise pour 2016 et qui signe la fin des activités des banques françaises sur les marchés de dérivés actions, selon les intéressées elles-mêmes. Les géantes de la place de Paris sont-elles promises à une mort annoncée ? « Pas forcément », me disait récemment une source bruxelloise. « Mais il va falloir qu’elles se transforment. Elles doivent maigrir ou mourir. » Dans l’histoire de l’évolution, on a rarement vu une espèce rapetisser pour survivre. Dans celle de la finance, rien n’indique cela soit impossible. ■
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ans son best-seller The Ascent of Money, l’historien écossais Niall Ferguson explique que la finance obéit à sa manière aux lois de l’évolution. Depuis que la monnaie est devenue le fluide vital de l’économie, avec l’invention du capitalisme, ses acteurs et ses pratiques ont connu un processus d’adaptation constant aux évolutions des rapports de commerce et de puissance entre les nations, de l’innovation technologique et des aléas de l’histoire monétaire, jalonnée d’une succession de bulles. C’est ainsi que les fonds d’investissement spéculatifs ont survécu à la chute de LTCM en 1998, mais que les Savings & Loan Associations, ces banques américaines spécialisées dans l’immobilier, ont sombré pour laisser émerger deux géants aux pieds d’argile, Freddie Mac et Fannie Mae, chargés de rehausser les crédits hypothécaires, eux-mêmes mis à genoux par la crise de 2008. Dans l’écosystème financier, les grandes banques universelles françaises comptent certainement parmi les espèces les plus remarquables. Elles en sont les géantes, étendent leur pouvoir à l’échelle de la planète et pèsent
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ous vous plaignez de la circulation impossible. Profitez-en plutôt. Lieux et villes où les voitures sont interdites se multiplient. Un rapide tour du monde révèle une tendance inéluctable. Copenhague s’est posée le problème de l’excès de voitures à la suite de la crise pétrolière des années 1970. Une des mesures choc a été un impôt de 180 % sur les voitures neuves. Le résultat étant qu’en 2011 à peine 18 % des familles habitant la capitale danoise possédaient une voiture. Le chiffre est de 70 % dans les grandes villes américaines, sauf New York où il est de 44 %. À Singapour, les impôts sont encore plus élevés. Le schéma inclut des droits de douane (41 %), des frais d’enregistrement (entre 600 euros et 3 000 euros), des « frais additionnels d’enregistrement » (150 % de la valeur marchande du véhicule). Puis, il faut payer chaque jour en fonction des routes qu’on prend et des heures où on les emprunte. Le site ExpatSingapore.com prévient les candidats : « Le coût de possession d’une voiture est prohibitif. Le gouvernement veut que les gens prennent les transports publics. » Au moins font-ils des efforts pour les rendre utiles et agréables. Dubaï envisage de réserver le droit d’avoir une voiture à ceux qui ont un revenu « suffisant ». Ce qui équivaudrait, reconnaît The Economist, à l’interdire à la majorité, composée de trav ailleurs d’Asie du Sud-Est. À partir de janvier toute personne entrant en voiture dans le centre de Madrid (sauf les habitants des quartiers concernés) devra prouver qu’elle a une place de parking réservée ou payer une amende de 90 euros. Le plan comporte aussi l’extension des voies réservées aux bus et des rues piétonnières. Hambourg, en Allemagne, a décidé de se débarrasser de toutes les voitures d’ici 20 ans. Pour cela, elle envisage, entre autres mesures, de mettre en réseau tous les espaces verts (qui couvriraient alors 40 % de l’espace urbain).
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Il sera possible de traverser toute la ville sans s’éloigner des plantes et des arbres. Helsinki entend décourager l’utilisation des voitures d’ici à 2025. Mais, au lieu de se contenter de les interdire, elle met en place un système intégré de « mobilité à la demande ». Il permettra de payer n’importe quel moyen de transport depuis son téléphone mobile : voiture sans chauffeur, taxi, bicyclette, ou Uber. La mise en place d’un service de minibus, baptisé Kutsuplus est une innovation notable. Chacun indique son point de départ et d’arrivée, les algorithmes se chargent de trouver la meilleure route pour satisfaire tout le monde. Ça coûte plus qu’un bus et moins qu’un taxi. L’idée, selon The Guardian, est « d’avoir la liberté de se rendre d’un point à l’autre qu’offre la voiture sans les coûts financiers et environnementaux élevés qu’implique sa possession ». Luxe d’un pays qui crée les villes nouvelles à la pelle (ou, plutôt, au bulldozer), la Chine fait l’expérience de cités entièrement conçues sans voitures. C’est le cas du projet de ville « Great City », construite toute en hauteur pour 80 000 habitants et entourée d’espaces verts (60 % de la surface). Les relations avec ses voisines (dont Chengdu, la capitale du Sichuan) se feront par un réseau dense de transports publics. Si ces exemples ne vous suffisent pas, vous trouverez sur Wikipedia une liste longue (mais nécessairement incomplète) des lieux sans voitures de par le monde. La vraie question n’est plus de savoir si on va réduire les espaces publics livrés aux voitures – c’est en marche –, mais si nous sommes capables d’accompagner les mesures répressives (financières ou autres) de propositions plus intelligentes et plus sociales – c’est moins courant. Cela va de plans d’aménagements urbains à la multiplication des moyens de transport souples et décents, sans oublier les outils permettant de choisir (et de payer) comme on veut. Nous avons sans doute notre mot à dire.  ■
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CHRISTIAN VANIZETTE



Connecteur d’entrepreneurs sociaux Sa communauté de soutien aux entrepreneurs sociaux fédère 20 000 bénévoles dans 100 villes à travers le monde. L’entrepreneur de 27 ans veut accélérer : en novembre, il ouvrira à Paris un incubateur dédié au social business, et il prépare une levée de fonds pour début 2015.



C



© MARIE-AMÉLIE JOURNEL



PAR PERRINE CREQUY @PerrineCrequy



hristian Vanizette mène sa barque avec le sourire, et la volonté de changer le monde bien ancrée dans sa feuille de route. Sac au dos et cheveux mi-longs, simple et accessible, il pourrait encore passer pour un étudiant. Mais le lycée, les classes prépa’ et les cours de pirogue en guise d’éducation physique et sportive sont désormais de vieux souvenirs pour ce natif de Tahiti qui n’a pas encore soufflé sa vingthuitième bougie. Lui qui s’est senti à l’étroit sur son île s’est donné un nouvel horizon : le monde, qu’il sillonne au rythme d’une destination par semaine, pour tisser une communauté prête à épauler les entrepreneurs sociaux. En quatre ans, sa plate-forme de réseaux Makesense a déjà fédéré 20 000 bénévoles dans 100 villes sur tous les continents et a accompagné plus de 500 projets d’entrepreneuriat social. Sur Facebook, la page de Makesense compte 25 000 fans. Et le dynamique Christian Vanizette ouvre des brèches sur tous les fronts pour faire grandir Makesense : il inaugurera en novembre à Paris, dans le quartier de la Bastille, un incubateur de 500 m2 pour aider les por-



« IL POURRAIT ÊTRE NOTRE SUPERSTAR, MAIS IL PRÉFÈRE METTRE LES AUTRES EN AVANT » teurs de projets de social business à monter leur activité. Tout en menant des discussions en vue de lever 500 000 euros d’ici à février prochain : « Cette levée de fonds nous permettra de recruter un designer et un développeur Web, et de couvrir nos coûts de fonctionnement pendant les trois prochaines années. » Le temps pour lui de passer le cap des 300 000 bénévoles réunis sur la plate-



forme. « Quand la communauté aura atteint cette taille, notre croissance deviendra exponentielle », prévoit-il. D’ici là, pour professionnaliser son mode opératoire et peaufiner son discours à l’attention des investisseurs, il va s’appuyer sur le réseau d’entrepreneurs sociaux Ashoka, qui l’a admis parmi ses membres en 2013. « Christian n’est pas un gestionnaire, mais il est bluffant dans le développement d’activité. Il a mille idées à la minute, et intègre très rapidement les remarques qu’on lui adresse. Il ne rentre pas dans les cases. Il a une marotte : prendre en photo ceux qu’il rencontre, en leur demandant de faire avec les mains un “Y-Y”, le signe du social business… il a même convaincu le directeur international d’Ashoka de se prêter au jeu ! », confie Sarah Mariotte, codirectrice chez Ashoka France-Belgique-Suisse et coordinatrice de la sélection et de l’accompagnement des « amis ». Christian Vanizette agit avec simplicité. Grand admirateur de Muhammad Yunus, il se garde bien de dire qu’il a un jour conduit dans sa Clio le Prix Nobel de la paix et fondateur de la Grammen Bank, qui avait un souci de transport pour rejoindre Bruxelles. « Christian pourrait être la superstar de la communauté, mais il préfère mettre les autres en avant et promouvoir les projets. Il est resté fidèle à la vision de départ : ne pas être un capitaine, mais celui qui aide les autres dans leurs réalisations », précise Romain Raguin, ami de Christian Vanizette qui a participé au lancement de la première version de la plate-forme Makesense. À l’époque, en janvier 2010, alors tous deux étudiants de Kedge Business School, ils ont quitté leur campus de Marseille pour partir rencontrer les entrepreneurs sociaux en Asie : en Inde – « patrie du social business » – mais aussi en Thaïlande et au Cambodge. Ils travaillaient alors sur la question du financement de ces initiatives. Mais pour Christian Vanizette, ce levier ne suffisait pas : il était déjà convaincu qu’il fallait aussi donner plus de visibilité aux entrepreneurs sociaux et mobiliser les volontaires prêts à leur apporter conseils et soutien. « En 2009, j’avais eu l’occasion d’accompagner Malik Mbengue, un entrepreneur social à Dakar, dans le cadre d’une mission pour Entrepreneurs sans frontières. Cette expérience m’a convaincu que l’aide de bénévoles est efficace si l’entrepreneur qu’ils épaulent se consacre à plein-temps à son



Zone d’influence : #Social Business, #Communauté, #Disruption, #Lobbying projet. Elle a servi de prototype pour Makesense », estime Christian Vanizette. Au retour d’Asie, son camarade poursuivant son parcours dans la finance, il s’associe avec Leila Hoballah, qui a elle aussi réalisé un tour d’Asie de l’entrepreneuriat social. « Christian sait trouver les leviers d’action chez chacun. Il détecte les talents, donne confiance en soi, écoute et suscite l’engagement en faisant passer sa vision par l’émotion », détaille Leila Hoballah. Fan de technologie, l’entrepreneur enthousiaste mise avant tout sur la rencontre entre les gens. « Christian est assurément la personne la plus innovante que j’ai rencontrée. En 2008, quand il m’a rejoint pour monter l’incubateur Business Innovation Garage au sein de Gemalto, il m’a fait découvrir Twitter et le “canapé d’hôte”. Il affichait déjà une passion pour la création de valeur par le partage », se souvient Marc Géméto, Business Innova-



MODE D’EMPLOI • Où le rencontrer ? Sur les réseaux sociaux ou au café de l’incubateur Sensecube. « Je n’ai pas voulu pas de bureau attitré dans les locaux où nous nous installerons dès novembre, près de Bastille. Vous me trouverez dans l’espace café, à l’entrée. » • Comment l’aborder ? Soyez fou ! « Rien ne m’enthousiasme autant que les projets “disrupteurs“. Quand je sens que l’idée va faire des remous, que ça va être compliqué… je suis partant ! » • À éviter ! Surfer sur les tendances. « Je me désintéresse des gens qui déclinent des modèles d’affaires qui ont fait leurs preuves sans réfléchir aux problématiques de fond. Et je suis vigilant sur la dimension sociale. Elle doit être au cœur du projet et non servir d’argument publicitaire. »



tion Director chez Gemalto. Lauréat de la première promotion de « La France s’engage », l’initiative lancée par le président de la République pour « soutenir des coopérations innovantes à fort potentiel », Christian Vanizette a décidé d’utiliser sa plate-forme pour donner de la visibilité à tous les candidats du concours. « La force de l’action publique permet de déployer en deux ou trois ans ce qu’un entrepreneur met quinze ans à construire », assène Christian Vanizette, qui défend « l’action de Makesense en faveur de l’employabilité des jeunes ». Il rêve que les expériences conduites par les bénévoles du réseau apparaissent bientôt comme « un label d’excellence aux yeux des recruteurs ». En attendant, il se fait volontiers source d’inspiration pour les dirigeants politiques, répondant aux questions de membres de la commission européenne des affaires sociales, ou encore en participant à un rapport sur l’économie positive commandé par la commission Attali. Participer au débat politique le passionnait déjà quand il était encore étudiant en Polynésie. Adepte du pouvoir partagé, Christian Vanizette revendique « un fonctionnement à la Wikipedia » pour faire grandir son association : Makesense emploie quatre salariés pour le développement de sa plateforme, et ce sont mille bénévoles qui animent le réseau localement. « Nous sommes un collectif : chaque membre du réseau peut construire une structure indépendante et devenir “compagnon-routard” à nos côtés en la rattachant par la licence Makesense », note Christian Vanizette, qui énumère : « La brique des relations avec les entreprises a été construite par Leila ; les actions dans les écoles ont été commencées par Marine ; les événements sont pilotés par Vincent ; et l’incubateur est porté par Alizée. » Mais pas question de déléguer quand il s’est agi de créer la première communauté Makesense à Tahiti : il est allé lui-même former les cinq premiers entrepreneurs sociaux de l’île. ■



TIME LINE Christian Vanizette Novembre 1986 Naissance à Papeete. 2006 Entre à Kedge Business School, à Marseille. 2008-2010 Participe à la création de l’incubateur BIG de Gemalto. Janvier 2010 Rencontre des entrepreneurs sociaux en Asie et lance Makesense. Novembre 2011 Cofonde Makesense en association loi 1901. 2013 Intègre le réseau Ashoka. Octobre 2014 Prépare une levée de fonds de 500 000 euros.



2016 Makesense fédère 100 000 bénévoles et est devenu un label reconnu.
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